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autorisation de pour-
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— Cour d'assises de la Drôme : 
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f^vre; refus; révocation; chose j.n 

' annulation. — Cour d assi 

V âtricide. — Tribunal correctionnel de Pans (7' ch.) : 

nv'nàtiôii et pronoètication à l'aide du somnambulisme 

nJnétiaue; annonce dans les journaux; appel d'un ju-

HPO M»« Roger. ^m'i .i'de'simple police, M 

CHBOMIQDB. 

JUSTICE CIVILE 

ch. COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 19 janvier. 

BiSfihCE D'iNVfHTAlUK. — DROITS DIS MUTATION. FRAIS 

D'ACCEPTATION. — COMPTE. — EMPLOI. 

Ltt droitt de mutalion far décès sovt, au regard des créan-

ciers dê la succession, ur,e'cha>ge de l'hérédité bénéficiaire; 

en conséquence, l'héritier bénéficiaire qui en a fait l'avance 

est fondé à en opérer le prélèvement par privilège sur l'ac-

tif réalisé de la succession. % 

/( m est de même des frais d'acceptation bénéficiaire. 

Sur les contestations élevées pâr la dame veuve Chopin, 

créancière, sur le compte de bénéfice d'inventaire rendu 

par les héritiers de la dame veuve Regnacq, le Tribunal 

civil de la Seine, par jugement du* 3 mai dernier, a con-

sacre le droit de l'héritier bénéficiaire au remboursement 

par privilège des droits de mutation par lui acquittés dans 

te délai légal et des frais d'acceptation bénéficiaire de la 

succession. 

(> jugement est ainsi motivé : 

« En ce qui touche les droits do mutation : 

n Attendu que l'iiéri lier bénéficiaire, ne pouvant, dans au-

cun cas, èlre tenu de rien payer au-delà des forces de la suc-
twsem, «e-duil jamais èlre »Wigé -tto mippwrtf.r les aroncesr 

des frais (le mutalion, et que lorsqu'il a fait ces avances, il a 

\e4roit d 'en demander le remboursement dans son corn pie de 
bénite d'inventaire ; 

« Qu'en elfet, si on le considère simplement comme un tiers 

haillrur de fonds, il se irouve subrogé aux droils du Trésor 

et exerce par conséquent, sinon un droit de privilège propre-

ment dit, du moins un droit de préférence que ia loi et la 
jurisprudence accordent au Trésor; 

« Que si, au contraire, on le considère comme ayant fait 

l'avance en qualité d'administrateur de-la succession, on ne 

peut lui refuser en cette qualité le remboursement de-, paie-

ment qu'il a- faits de lionne foi eu l'acquit de la succession et 
dans l'intérêt de la niasse; 

« Eu ce qui touche les frais d'instance en liquidation et 
ceux d 'acceptation et de renonciation : 

« Attendu que les Irais d'instance en liquidation, ceux de 

partage et d 'homologation ont tous clé nécessités par l'obliga-

tioti ou sc< trouvait la succession bénéficiaire du constater 

l'importance des droits revenant tant à Regnacq qu'à la suc-

cession de la femme Regnacq ; que loutes les dépenses qui 

eii sont résultées, soit principalement, soit accessoireine .1, 

rentrent dans les frais privilégiés de bénéfice d'inventaire j 

« Que ce caractère appartient notamment aux frais d'ac-

ceptaiiow bénéficiaire et de renonciation à communauté; 

« Déboute la \euve Chopin de ses contestations. » 

Appel. 

M' Mathieu, à l'appui de cet appel, 
sidératious suivantes : 

présenté les con-

Le 

cession. C'est ce qui a été iugé par le Tribunal civil de m 

Seine à la date du 24 décembre 1840 ; d'où il faut conclure 

que, dans l'espèce, l'héritier bénéficiaire, considéré môme 

comme subrogé aux droits du Trésor, ne peut prétendre sur 

l'actif tout mobilier de la succession dont il s'agit aucun droit, 

même chirographaire, au préjudice des créanciers de la suc-
cession. 

M» Dcvesvre*, dans l'intérêt des héritiers bénéficiaires de la 

dame Regnacq, a développé les motifs à l'appui de la confir-
mation du jugement. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Meynard de Franc, a statué en ces termes ; 

n En ce qui touche les droits de mutation, 

'« Considérant que si, dans l'intérêt d'une réalisation plus 

facile, l'héritier bénéficiaire est déclaré par les lois de la ma-

tière direclen :nt et personnellement responsable du montant 

des droits de mutation vis-à-vis dû Trésor public, le paiement 

do ces droits n'en est pas moins une charge de l'hérédité, et 

que c'est pour cette raison que le recouvrement en est poursui-

vi, même contre les successions vacantes; 

« Quilsuit.de là que i'hériti r bénéficiaire qui a acquitté 

une dette de cette nature l'a lait comme administrateur de la 

succession, et doit, à ce titre, en être remboursé par préférence 
sur l'actif de la succession ; 

« Adoptant au surpins les motifs des premiers juges, 

« En ce qui touche les fraisd'acceptat on bénéficiaire, etc., 

« Adoptant les motifs des premiers juges, confirme. » 

principe qui domine en matière de compte de bénéfice 
'i inventaire, c'est que les frais faits dans l'intérêt commun 

sont les seuls qui soient privilégiés, et qui, par conséquent, 

puissent être prélevés avant tout paiement; que tous frais faits 

tv 1 Héritier dans son intérêt personnel demeurent à sa charge, 

*m pouvoir être répètes contre les créanciers. L'art. 2102, 
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COUR IMPÉRIALE DE CAEN (4" ch.). 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

Audience du 13 décembre. 

ENSEIGNE. — C*FÉ. — VENTE. — INTERPRÉTATION. — 

BAIL. — CHANGEMENT o'ËTABI .ISSt MENT. — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. PRÉJUDICE. 

La cession d'un fonds de commerce (d'un café, dans l'espèce) 

comprend non-seulement tous les meubles et objets de toute 

nature nécessaires à son exploital-tan, mais encore l'acha-

landage et l'enseigne à laquelle se rattache cet achalandage. 

Conséquence : lorsque la cession a lieu d'une manière absolue 

et sans condition, l'enseigne appartient exclusivement à l'ac-

quéreur, et lui seul a le droit de la prendre. 

Par suite, lorsque, dans l'acte de cession, le vendeur loue à 

l'acquéreur le local où est établi le fonds de commerce, avec 

sl'puiation.que l'acquéreur ne pourra changer la nature 

de l'établissement, el que, à la fin Mu bail, le vendeur ne 

pourra disposer de sa maison,, pour le même genre, dteasplai.. 
talion, qu'après lui en avoir offert la préférence, 'le vendeur 

peul créer un établissement de même nature dans celle mai-

son, à l'expiration du bail; mais cet établissement ne peut 

prendre l'ancienne enseigne qui est devenue la propriété 
de l'acquéreur. 

Ce dernier peul donc demander la suppression de l'enseigne; 

mais il ne peut, réclamer de demmages-intèrêts que s'il jus-

tifie qu'un préjudice lui a été causé. 

Voici l'arrêt qui juge ces questions : 

« La Cour, 

« Considérant que, par convention verbale arrêtée le 2 no-

vembre 1840, Binet a cédé à David un fonds de café qu'il pos-

sédait à Caen, rue 'de l'Oratoire, portant l'enseigne de Café 
liinet, et généralement connu sous cette désignation; 

« Considérant que la cession d'un fonda de café comprend 

uou-seulemenl tous les meubles el objets de toute nature né-

cessaires à son exploitation, mais encore l'achalandage el l'en-
seigne à laquelle se rattache l'achalandage; 

« Considérant qu'il résulte des termes dans lesquels la con-

vention a été arrêtée, termes certains entre les parties, que 

la cession du fonds de café a été faite par Binet à David d'une 

manière absolue et sans condition ; que, par conséquent, l'en-

seigne lui en appartient exclusivement, et que lui seul a le 
droit de la prendre ; 

« Considérant qu'il est vrai que, lors de la cession du 2 

octobre 1840, il avait été stipulé, que David, qui devenait loca-

taire des bâtiments où était situé le calé Bmet, ne pourrait 

changer la nature de l'établissement, el qu'à l'expiration du 

bail l'ait à David, Binet s'engageait à ne disposer de son éta-

blissement, pour le même genre d'exploitation, qu'après en 

avoir offert la préférence à David ; . 

« Que ces clauses prouvent que Binet voulait se réserver le 

droit d'établir un cafedans ses maisons delà rue de l'Oratoire, à 

l'expiration du bail consenti à David, droit qui eût pu lui être 

contesté en l'absence de toute convention, mais que l'on ne 

doit pas en conclure que le nouveau café qui s'établirait 

pourrait prendre l'enseigne de Café-Biuet, lorsque Cette en-

seigne était devenue la propriété exclusive de David pur la ces-

sion qui lui en avait été faite, le 2 octobre, et dont Binet avait 
touché le prix ; 

« Considérant que David étant seul propriétaire du caféayaul 

l'enseigne de Calé-Binet, et avant seul .le droit de prendre cette 

enseigne, il est bien fondé à demander la suppression de l'en-

seigne de Calé Binet qui se trouve sur le nouvel établissement 

de café formé par Durand dans le local précédemment ©ceupé, 
rue de l'Oratoire, par le café cède à David; 

•n Considérant qu'il y a lieu de fixer à 4,0011 IV. la contrainte 

sous laquelle Durand sera tenu de fane la suppression or- ! 

donnée par lu présent arrêt, sauf, en cas d'inexécution, à en 

revenir devant lu Cour pour faire augmenter ladite con-
trainte ; 

« Considérant, en ce qui touche la demande en dommages-

intérêts, qu'encore que l'enseigne prise par Durand soit 

une atteinte portée à la propriété de Davi I, et que l'insis-

tance que les intimés niellent à la conserver soit une 

preuve de l'intérêt que-David peul avoir à en demander lasup 

pression, et du préjudice dont elie peutèln; poilr lui la 

cause; cependant il ne justifie pas en avoir éprouvé, ce qui 

doit faire rejeter sa demande; qu'il suffit d'ordonner que, dans 

le cas où Durand n'exécuterait pas le présent arrêt dans les 

trois jours de sa signification, la contrainte serait acquise à 
David à titre de dommages intérêts ; 

« Considérant, sur les dépens, que la daine veuve Binet suc-

combe, et qu'elle doit être condamnée aux dépens de pre-

mière instance el d'appel, tant envers Dav.d qu'envers Du-
rand ; 

« Par ces motils, 

« En HCCoWant acte à Durand de ce qu'il s'enrapporto 

à la juslice, -tétbrme le jugement dmit est appel, et, faisant 

droit, condamne Durand, sous une contrainte de 4,000 francs, 

à supprimer l'enseigne de Calè-Binei qu'il a conservée à son 

établissement; ordonne que, faille d'en opérer la suppression 

dans les trois jours de la signification du présent arrêt, la 

coiiuainlo sera acquise à David, à titre de douunages -iiilerè s, 

sauf, en cas d'inexécution, à eu revenir devant la Cour pour 

faire augmenter la contrainte; dit que David est seul autorisé 

à conserver sur sou établissement l'enseigne de Calé Binet ; 

rajelle la demanda en dommages ialéréts; ordonne la restitu-

tion^! l'amende consignée par David, el condamne la veuve 

RmtH aux dépens de première instance et d'appel, tant euvara 
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COUR î>E CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplague-Karris. 

Bulletin du 2 février. 

I OXCTIONNAIRE PUBLIC. — AUTORISATION DE POURSUIVRE. — 

REFUS. RÉVOCATION. CHOSE JUGÉE. 

Lorsque, en vertu de i 'art. 75 de la Constitution de 

l'an VIII, du décret du 1" floréal an X, el de l'avis du con-

seil d'Etat de 1807, le préfet, a refusé à l'autorité judt-' 

ciaitv l'autorisation de poursuivre un percepteur pour 

malversation et faux commis dans l'exercice de ses fonc-

tions , cette autorité ne peut passer outre, elle doit s'ar-

lèier devant le refus de l'autorité administrative, et par-

vote do conséquence la chambre du conseil du Tribunal 

saisi de» premières poursuites doit ordonner la cessation 

de l'instruction et la mise eu liberté de l'inculpé. 

Peu importe que, par le mtîme acte, l'autorité adminis-

trative ait prononcé la révocation de ce fonctionnaire; 

cette révocation ne peul avoir pour effet de faire revivre 

des poursuites et' une instruction antérieures è son refus ; 

la seule conséquence qu 'elle pourrait avoir, c 'est de rendre 

toute liberté à l'action du ministère public dans le cas de 

charges nouvelles et de faits nouveaux. 

La mise en liberté ordonne'e dans de telles circonstan-

ces par ordonnance delà chambre Ju conseil a un caractère 

d 'linitif et souverain si elle n'est attaquée par le ministère 

public dans les délais impartis par l'art. 195 du Code 

d'instruction criminelle ; et il y a violation de la chose ju-

gée de la part du ministère public qui requerrait, et de la 

chambre du conseil qui statuerait sur les mêmes fails déjà 

appréci s, s'il "n'était survenu depuis la destitution du 

fonctionnaire inculpé des charges nouvelles pouvant seules 

autoriser la reprise des poursuites et de l'instruction aban-

données à la suite du refus de l'autorité administrative. 

Cassation, sur le pourvoi de Alphonse-Léonard Pattey, 

d'un arrêtdé ia chambre d'accusation de la Cour impériale 

de Riom, du 8 janvier 1854, qui l'a renvoyé devant les 

assises de l'Ailier pour faux, etc. 

Ay^w, crrrftc^lcrr^îpcrrtcui-^ M. - PiOUgoOlm, avo-

cat- général, conclusions conformes. 

DÉFAUT DE MOTIFS. ANNULATION. 

Doit être annulé pour défaut de motifs, en violation de 

l'art. 7 delà loi du 20 avril 1810, l'arrêt de la Cour impé-

riale d'Alger (chambre criminelle), qui se borne à acquit-

ter l'accuse du crime de faux témoignage en faveur d'un 

autre acciwé par le seul motif qu'il n'existe , pas contre lui 

« des charges suffisantes. » 

Toute décision doit s'expliquer stri' les moyens de droit 

ou de l'ait qui l'ont déterminée, de manière à mettre la 

Cour de cassation à même d'examiner les motifs de droit, 

si la décision est en droit, ou de décider que l'arrêt atta-

qué échappe à sa censure, si ia décision est en l'ait. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale d'Alger contre un arrêt de la Cour crimi-

nelle qui a acquitté la ûile Pascuala Cuijarro de l'accusa-

tion de faux témoignage eiynauere civile, en se bornant 

a déclarer qu'il n'y avait pas charges suffisantes contre 
elle. 

M. Aylies, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, avo-

cai-géuérai, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Victor-Christophe Boinette et Constantin Assemann, 

condamnés par la Cour criminelle d'Alger à cinq ans de ré-

clusion pour faux el vol ; — 2° De Nicolas Creuzot, Condamné 

par ta Cour d'assises de la Seine à dix ans de réclusion pour 

attentai à la pudeur; — 3° De Jean-Pierre Gaubey (Jura), tra-

vaux forcés à perpétuité, tentative de meurtre; — 4° Du sieur 

Marquis, partie civile, arrêt de la chambre des appels correc-

tionnels de laCour impériale de Biom, rendu sur sa plainte 
contre les sieurs Alalval et Cohendy. 

COUR D'ASSISES DE LA DKOME. 

Présidence ,de M. Charmell, conseiller à la Cour 

impériale de i,renoble. 

Audience du 25 janvier. 

FIIATIUCIDE. 

Jéan-Louis Charroi, mon assassiné dans la nuit du 9 au 

10 septembre 1853, et Antoine Charroi, son frère, accusé 

de cet assassinat, vivaient en commun dans une habitation 

isolée au quarticr.de la Trappe, commune de Moutaubau; 

ils occupaient également ensemble une autre maison et 

quelques terres qu'ils tenaient en location, au quartier de 

Soinmecure. Célibataires l'un et l'autre, ils n'avaient per-

sonne auprès d'eux. Jean-Louis entretenait depuis plu-

sieurs années des relations avec une filie d'un village voi-

sin, Jeanne-Marie Pascal ; il eu avait un enfant, âgé de 

huit ans, qu'il paraissait vivement affectionner; il faisait 

souvent venir celte petite fine chez lui, l'entretenait à 

ses frais, el donnait quelqu'argenl à la mère; il en avait 

encore remis à celle-ci à une époque récente pour aller 

prendre les eaux de Monlbrun; il manifestait souvent l'in-

tention de donner tout son bien à son enfant; toutefois, il 

n'avait point encore fait de dispositions testamentaires pour 

réaliser ce projet, qui avait, ainsi que les dépenses laites 

pour l'étirant ou pour la mère, excité la jalousie intéressée 

d'Antoine Charroi ; ce dernier cherchait souvent querelle 

a son frère à cette occasion, et lui reprochait de dissiper 

le fruit de leurs mutuelles épargnes qu'ils avaient confon-
dues. 

Dans la soirée du 9 septembre, les deux frères étaient 

rentrés dans leur domicile, distant d'une demi heure de 

Soinmecure, le village le puis rapproché; après minuit, 

les habitants de ce lieu sont réveillés aux cris d'Antoine 

Charroi, qui les appelle au secours de son frère, attaqué 

par des voleurs. Il leur explique qu'à l'heure du souper il 

esl allé puiser de l'eau à la fontaine, qu'à son retour il u 

0Qleadu sou frère crier à sou aide, par trois fois; que, 

\ iswsi Un IVuyuui'i il a pris la lutte, et vient chercher umiis-

lance; il ajoute qu'avant perdu son chapeau dans sa cour-

se, il s'est arrêté dans leur maison de Sommeeuro pour 

en prendre un autre. Plusieurs personnes partent alors 

avec lui, et, arrivées dans l'habitation des frères Charroi, 

trouvent Jean-Louis étendu sans vie, la face contre terre, 

les pieds près du foyer; toute chaleur a disparu; la ri-

gueur cadavérique est complète; la tête meurtrie baigne 

dans le sang. La table est disposée pour le repas; la mar-

mite pleine encore, suspendue dans l 'âtre où le bois est 

entièrement consumé; une chaise est renversée près du 

corps. Jean-Louis Charroi n'a qu'une seule manche de sa 

vesle passée au bras, comme s'il eût été occupé a la quit-

ter ou à la mettre au rrroment où il a été frappé; du reste, 

on n'aperçoit aucune Irace de lutte ou de défense. Dans le 

trajet, Antoine Charroi a eu soin de dire à ceux qui vien-

nent de l'accompagner sur les lieux que peut-être on aura 

volé leur argent caché en deux parts dans une ruche rem-

plie de plâtre et dans un tas de chaux. On trouva la ru-

che renversée, le plâtre épars; aucun argent ne s'y dé-

couvre, non plus que dans la chaux, qui est d 'ailleurs en 

trop petite quantité pour qu'on ait pu rien y cacher. 

Après cette vérification, la maison est fermée; les uns 

vont avertir l'autorité, les autres accompagnent à son ha-

bitation de Soinmecure Antoine Charroi, dont les larmes 

paraissent feintes et l'attitude suspecte; quelques heures 

après la juslice arrive sur les lieux avec un médecin ; le 

cadavre est retrouvé dans l'état où il a été laissé. Indé-

pendamment de contusions sur le visage, la partie tumé-

fiée, on observe à la tête, du côté gauche, deux blessures 

considérables, dont l'une a fendu l'oreille et l'autre lésé la 

tempe; et du côté droit une troisième moins considérable 

près du cou; des épanchements de sang annoncent une 

forle commolion dans le cerveau. Le médecin constate 

que les blessures, produites nécessairement par des actes 

de violences répétés, ont dû être faites à l 'aide d'un in-

strument contondant et annonce une mort presque instan-

tanée; on remarque du sang au seuil de la porte, sur l 'é-

troit sentier qui seul peut servir d'accès à l 'habitation ; on 

irouve un vase plein d'eau, et l'on aperçoit encore du 

sang, d'abord autour de ce vase, puis sur les herbes qui 

tapissent la fontaine et au fond même du tronc d'arbre qui 

lui sert de bassin. 

Antoine Charroi répète au magistrat le récit fait pendant 

la nuit aux habitants de Somtnccure; il se plaint de l 'en-

lèvement d'une somme de 1,200 fr., cachée dans le plâtre 

ou h chaux, leur seul avoir et l'objet de convoitise des 

assHssins de son frère. Les recherches failes après ces 

explications font trouver au grenier une chemise parais-

sant lavée depuis peu, et dans la maison de Sommecure 

des souliers humides dont la boue a élé lavée et râeiée, 

et qui laissaient encore voir des gouttelettes de sang entre 

les interstices des clous. Antoine Charroi, qui a constam-

ment soutenu que la chemise était à son frère, reconnaît 

que les souliers lui appartiennent, bien qu'il ait d 'abord 

affirmé avoir pour unique chaussure celle qu'il avait aux 

pieds. La visite de la maison de Sommecure amène la dér 

couverte, au galetas, au milieu de feuilles et de chiilons,-

d'une somme de 387 IV. serrée dans une coiffe de femme 

et égale au prix d'une paire de bœufs vendus eu commun 

dans le courant de l'été par les deux frères Charroi. An-

toine, surpris ou embarrassé du résultat de cette perquisi-

tion, prétend que s'il n'a pas parlé de la somme trouvée, 

c'est qu'elle lui appartient en propre et constitue des épar-

gnes particulières, tandis que celle qui a été volée était la 

propriété commune. 

Mais ce qu'il n'expliquait point, c'était le long intervalle 

écoulé entre son départ vers huit heures du soir, en enten-

dant les cris de son frère, et le moment où, après minuit, 

il avait éveilié les habitants de Sommecure, après avoir 

mis d'abord le retard sur le compte de sa frayeur et d'une 

affection herniaire qui précipitaient sa marche; il avouait 

ensuite qu'il s'était arrêté dans leur maison de Sommecure 

pour y prendre sa veste; mais à la suite de plusieurs in-

terrogatoires, où il hésite devant les questions pressantes 

qui lui sont adressées el paraît sur le point de confesser 

son crime, il linii par conclure qu'il faisait de fréquentes 

observations à son frère au sujet des libéralités de celui-

ci envers la fille Pascal ; que le 9 septembre, en prépa-

rant leur repas du soir, il lui avait reproché l'argent don-

ne pour le voyage de Montbrun, et l'intention que le bruit 

publie lui prêtait de faire son testament en faveur de son 

enfant; «pie dans la discussion son frère l'a frappé à la fi-

gure;; qu'irrité de cet acte de vitilei.ee, il avait saisi le 

manche d'une pioche qui se trouvait à terre, et qu'au mo-

ment uù son frère s'asseyait sur une chaise et niellait sa 

veste, il lui avait asséné à la têle un coup qui l'avait ren-

\eise; qu'il lus avait encore porté deux ou trois autres 

coups, mais qu'il croit qu'au premier il était déjà mort ; 

qu'il fntalors ilafontiiiiies'y désaltérer el laver «a chaussure 

pour eu faire disparaître les traces de sang: qu'il -partit en-

suite emportant, pour le jeter, le bâton dont il s'était ser-

vi; qu'il entra dans la seconde habitation pour changer 

ses souliers et prendre sa veste, el de là fit avertir les voi-

sins, imaginant, pour donner le change sur ce qui s'était 

p issé, la fable de 1,200 fr. enlevés par de prétendus vo-

leurs. 

Une perquisition a fait découvrir au lieu indiqui par 

Antoine Charroi le manche de pioche encore taché de 

sang dont il a frappé son frère. Il a continué à soutenir 

que l'argent trouvé à Sommecure n'y avait point été ca-

ché après le crime, et lui appartenait ; il a prétendu avec 

persistance qu'il n'avait point prémédité la mort de son 

frère, bien qu'il reconnaisse de l'avoir frappé au moment 

où celui-ci ne pouvait s'y attendre, et n'avait pas dû voir 

l'urine dirigée contre lui. 

Les deux frères Charroi passaient l'un et l 'autre pour 

avoir un caractère difficile ; mais Jean- Louis était faible et 

parlait sans agir; Antoine, au contraire, avait la réputa-

tion d'un homme dissimulé, intéressé, vindicatif el vio-

lent. 

Eii conséquence, Antoine Charroi est accusé d'avoir, le 

9 septembre 1853, à la commune de Montauban, commis 

un homicide volontaire sur la personne de Jean-Louis 

Charroi, son frère, avec la circonstance que cethomicido 

a élé commis avec préméditation. 

La prévention était soutenue par M. Dumont, substitut 

du procureur impérial; M'Cuichard, nommé d'office, pré-

sentait la défense. 

Lo jurv a déclaré l'accusé coupable, mais avec do» àx« 
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constances atténuantes. 

Antoine Charroi a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8" ch.). 

Présidence de M. Geoffroy-Château. 

Audience du 2 février. 

ÏEVINATION ET PKONOSTICATION A L'AIDE DU SOMNAMBULISME 

MAGNÉTIQUE. ANNONCE DANS LES JOUIINAUX DE LA PRO-

FESSION DE SOMNAMBULE. APPEL D'UN JUGEMENT DE 

SIMPLE POLICE. M°" ROGER. 

Un jugement du Tribunal de simple police du 5 janvier 

dernier a condamné M"" Roger, la somnambulesi connue du 

faubourg Montmartre, à 15 fr. d'amende et cinq jours de 

prison pour exercice de la professon de devineresse à l'aide 

du somnambulisme et en faisant insérer une réclame à cet 

effet dans le journal Y Avant-Scène, numéro du 26 novem-

bre dernier, faits qui constituent la contravention à l'arti-

cle 479, § 7 du Code pénal. 

Mme Roger a fait appel de ce jugement devant le Tribu-

nal correctionnel, et s'est présentée aujourd'hui à l'au-

dience pour le soutenir, assistée de son défenseur M" Jules 

Favre. 
Al. le président : Vous êtes appelante d'un jugement 

du Tribunal de simple police qui vous a condamnée à 15 

fr. d'amende et cinq jours de prison pour avoir deviné et 

pronostiqué par l'un des moyens défendus par la loi. Les 

faits de devination et de pronostication ontété publiés dans 

le journal l'Avant-Seène et vous ont été attribués par ce 

journal, qui, à la fin de son article, donne votre nom et 

votre adresse. Reconnaissez-vous ces faits en ce qui con-

cerne le rôle que cet article de journal vous y fait pren-

dre? 

^ M"" Roger : Je ne puis reconnaître qu'uue chose, M. le 

président, c'est que j'ai un don de nature, une maladie, si 

on veut; que lorsque j'éprouve un accès de cette maladie, 

on m'interroge; mais que je ne me rappelle jamais rien de 

ce que j'ai dit pendant mon accès. 

Al" Jules Favre : Que le Tribunal me permette de don-

ner lecture de l'article du journal YAvanè-Scène, les faits 

qui y sont consignés pourront venir en aide à la mémoire 

de M"" Roger et faciliter ses réponses aux questions de 

M. le président. Voici cet article : 

Deux faits des plus singuliers, et dont les adeptes du ma-
gnétisme ne manqueront pas, sans doute, de chercher à faire 
un puissant argument en faveur de leurs théories, viennent de 
se produire coup sur coup et ont paru mériter la sérieuse at-

tention de la justice. 
Un ancien commerçant de bestiaux de Nogent-le-Rotrou, le 

sieur Auguste M ichaud, qui, après s'êire ruiné dans les affai-
res, s'était fixé à Versailles, où il exerçait l'humble profession 
de toucheur de boeufs, avait disparu il y a quelque temps à 
l'issue d'un marché de Sceaux, abandonnant les bestiaux qu'il 
conduisait et qui avaient été recueillis errant à l'aventure. 

Depuis lors, toutes les recherches laites pour découvrir sa 
trace étaient demeurées infructueuses, lorsque sa femme, ayant 
été conduite chez une somnambule, au faubourg Montmartre, 
celle-ci, interrogée dans le sommeil magnétique, lui dit que 
son mari s'était noyé, et indiqua un petit étang situé dans un 
bois sur la routo de Sceaux a Versailles, comme étant le lieu 
où on trouverait son cadavre. Sur cette indication, en elïet, le 
corps du malheureux Michaud fut retrouvé, et comme il avait 
manifesté des intentions de suicide et que la somme d'argent 
dont on le savait porteur se trouvait dans se» vêtements, on 
dut croire qu'il avait lui-même attenté à ses jours, ainsi que 
l'avnit annoncé la somnambule. 

Un certain temps s'étaitécoulé depuis lors, quand, par ha-
sard, la veuve du toucheur de bœufs, se trouvant à Fontai-
nebleau, fut témoin des regrets qu'exprimait une jardinière de 
cette ville, dont la fille, âgée de douze ans et demi, avait dis-
paru. Elle lui raconta alors ce qui lui était arrivé à elle-mê-
me et lui conseilla d'aller consulter la somnambule' dont elle 
lui donna l'adresse. La jardinière, en conséquence, fit le voya-
ge de Paris et se rendit, accompagnée d'une sienne parente, 
femme d'un mécanicien établi rue des Fontaines, 15, près de 
celle de qui elle espérait avoir des nouvelles de son entant. La 
somnambule endormie, on lui mit entre les mains un bonnet 
delà petite fille, et aussitôt elle déclara la voir. « Mais cette 
enfant a été déjà l'objet d'un attentat qui a donné lieu à un 
procès,' » dit la somnambule; ce qui était vrai, la malheureu-
se enfant ayant été violée à l'âge de huit ans. « Oh ! mon 
Dieu! continua la somnambule, je la vois avec un assassin! » 
Puis elle indiqua qu'on la trouverait dans un puits d'une mai 
son delà banlieue de Fontainebleau qu'elle incliqua. 

Le corps do cette jeune fille y a été, en effet, retrouvé 
mutilé, et portant les traces d'une mort violente. Le meur-
trier, dont la somnambule avait tracé d'une manière assez 
vague le signalement, a été arrêté et devra comparaître devant 
le jury du département ;e Seine-et-Marne. Quant à la som-
nambule, elle a été a. elée, en vertu d'une commission roga-
toire, devant M. le juge d'instruction Michaux du Tribunal' de 
la Seine, mais elle n'a pu donner aucun renseignement, bien 
que la femme du mécanicien rapportât, dans les plus grands 
détails, ce qui s'était passé en sa présence lors de la visite de 

la mère de la victime. 
Ces faits, dont i! faut se garder de conclure que les rensei-

gnements d'une nature analogue donnés par les somnambules 
soient toujours exacts, nous ont paru mériter d'être mention-
nés en ce que c'est pour la première fois que le concours d'un 
sujet magnétisé aura été d'un utile secours aux opérations de 

la justice. . ' 
Nous sommes à même de garantir la véracité du récit que 

fait le Pays, et qui a déjà eié reproduit par plusieurs jour-

naux. 
C'est à M mc Roger, somnambule, rue du Faubourg-Mont-

martre, 33, à Fans, que sont dus ces prodiges de lucidité. 
Déplus, nous pouvons ajouter aux détails donnés plus haut, 

que M™" Roger a été appelée a témoigner devant la Cour d'as-
sises de Seine-et-Marne, k la requête du ministère public, le 19 

du mois dernier. 
L'affaire a été renvoyée à la première session. 

Al. le président : A quelle époque est-on venu vous 

consulter pour la première affaire, celle relative au tou-

cheur de boeufs? 
Mmc Roger : Je n'ai pas conscience de ce que je dis en 

dormant. ■ 
M. le président : Mais avant de dormir vous voyez les 

personnes ; je vous demande à quelle époque on est venu 

vous consulter pour cette affaire? 

M°" Roger : C'était dans l'été, je crois. 

AI. le président : Et pour le second événement, celui 

relatif à la jeune fille retrouvée dans un puits? 

M"' Roger : Quelque temps après, dans l'été aussi. 

AI. le président : Un journal ayant annoncé ces deux 

faiis, en témoignage de voue habileté comme somnam-

bule, termine son article en donnant votre nom et votre 

adresse, faubourg Montmartre. D est évident que cette 

dernière mention, toute dans votre intérêt, indique que 

oet article a été inspiré par vous. 
AI*" Roger : Je vous demande pardon, M. le président, 

je n'ai rien commandé à aucun journal. 

M. le président : U n'est pas dans l'habitude des jour-

naux de mettre les noms et les adresses de ceux dont ils 

parlent clans les articles autres que ceux qu'on appelle des 

réclames, autrement dire des éloges payés par les parties 

intéressées. 
M"" Roger : Je ne sais pas si on a mis mon nom et mon 

aires.se dans ce journal; j'ai lu d'autr. s journaux qui ont 

parlé de ces deux faits, et je n'y ai vu ni mon nom ni mon 

adresse. 
M. le président : Exercez-vous encore le métier de 

somnambule : 
M"" Roger : Oui, monsieur. 

AI. le président : Vous êtes d'autant moins excusable 

de le continuer que déjà vous avez été condamnée l'année 

dernière pour l'avoir exercé. 
M™ Roger •■ J'ai été condamnée comme les autres som-

nambules; mais tous ont continué, j'ai cru que cela ne 

nous était pas défendu. 
M. le président : Ainsi, chez vous, c'est une profes-

sion manifeste ? 
Mmo Roger : J'ai annoncé que j'étais somnambule, que 

je parlais pendant mon sommeil, mais que je ne promettais 

rien; maintenant je ne m'annonce plus, tout le monde me 

connaît... 
M. le président : Et vous continuez, au mépris de la loi 

et des condamnations qui vous défendent de pronostiquer? 

M""' Roger : J'ai été condamnée pour avoir fait des an-

nonces dans les journaux, mais non parce que je suis 

somnamule. 
• M' Jules Favre .- Cela est évident, et c'est ce que nous 

soutiendrons. 
M. Rolland de Villargues, substitut : L'annonce n'est 

pas le délit; le délit, c'est le fait de la pronosncalion, et 

l'annonce est l'un des moyens employés pour arriver à la 

perpétration du délit. Vous ne devez pas faire d'annonces, 

parce que vous ne devez pas faire le métier de deviner, 

de pronostiquer, à l'aide des procédés que vous employez 

et qui sont réprimés par la loi. 

Al"" Roger : Ce n'est pas un déshonneur d'être som-

nambule ; il vaut mieux cela que de voler. C'est un don de 

la nature ; si vous l'aviez reçu comme moi, vous en use-

riez. 

AI. le président : Faites constater que vous avez le 

droit d'user de ce que vous appelez un don de la nature, 

et vous en userez ; jusque-là, respectez la loi. 

M°" Roger : II vaut donc mieux voler que de vivre de 

ce que la nature vous a donné? 

M. le président : Vous lirez une étrange conséquence 

de ce que nous vous disons. Selon vous, il n'y aurait donc 

que le somnambulisme ou le vol ? Ainsi pourraient dire 

tous les délinquants, celui qui exerce le commerce de la 

librairie sans brevet, l'ignorant qui exerce la médecine 

sans diplôme; tous ces gens pourraient dire comme vous: 

Si on ne me laisse pas vendre des livres, si on ne me 

laisse pas faire delà médecine, il faut donc voler? La pa-

role est à votre défenseur pour soutenir votre appel. 

M' Jules Favre : Missieurs.je ne suis pas venu devant le Tri-
bunal pour discuter une question déjà présentée à sa barre; 
je n'en reconnais pas moins la haute gravité, car, en ce qui 
concerne M mt Roger, ma cliente, la question n'a pas été déci-
dée par la Cour de cassation; mais je resp.cte la décision du 
Tribunal et je ne chercherai pas à changer son opinion. L'an 
dernier, donc, les somnambules' ont été condamnés à cette 
chambre pour avoir fait dans les journaux des publications 
annonçant qu'ils faisaient métier du somnambulisme magnéti-
que. Qu'oiit-ils compris dans ce jugement? Ils ont compris que 
c'était la manifestation du métier qui leur était interdite, non 
le métier lui-même, et j'avoue qu'Os ont pu être encouragés à 
cette opinion par la tolérance du ministère public, qui sait, 
comme tout le monde, que Paris est sillonné de somnambules, 
qu'on va chez eux, qu'ils vont où ils sont appelés, et qui n'a 
vu pour aucun d'eux une occasion de poursuites. 

M. le substitut ; Le ministère public ne tolère jamais rien 
et n'a rien toléré. 

Al' Jules Favre : l'entends la réponse de M. le substitut, et 
cependant il m 'est bien difficile d'admettre qu'il ignore que 
Paris possède 2 ou 300 somnambules; s 'il l 'ignore, je m 'in-
cline, et j'ajoute que ce n'est pas à nous à les lui dénoncer no-
minativement. 

M me Roger vient de rendre ma tâche difficile par ses aveux ; 
toutefois la trop grande bonne foi de ma cliente, satropgnnde 
naïveté, no sauraient prévaloir contre la raison, et c'est par ce 
côté quejeme rassure. 

M' Jules Favre eoutiont que lo fait punie1Si.ble, d'après le-p'-
gement du Tribunal du 7 décembre 1852, c'est la publication, 
c'est l 'annonce faite au public de tel ou tel individu faisant 
métier de pronostiquer. Dans la poursuite actuelle, il faudrait 
donc prouver que M"" Roger a [iris part à la publication faite 
par le journal l'Avant Scène ; etcelte'preuve, on ne la fait pas. 

Le ministère public pouvait rechercher cette preuve, mander 
près de lui l 'auteur de l 'article, le gérant du journal, les in-
terroger, ; il n'a pas jugé à propos de le faire; la preuve lui 
manque donc. Qu'y a-t-il dans le débat? D'un côté l'affirma-
tion du ministère public, de l'autre la négation de U"" Roger; 
ce sont là deux opinions contraires entre lesquelles la vérité 
n'apparaît pas. 

A l'appui de ma dièse, ajoute l'avocat, qu'il me soit permis 
de relever une contradiction dans lo ministère public. Vous 
avez lu les- deux anecdotes racontées par le journal l'Avant-
Scène; elles l'avaient élé précédemment pur d'autres organes 
de la presse, par le Pays, enlr'autres; le ministère public ne 
pouvait l'ignorer. Ce n'est pas tout; la jastice est éveillée, une 
instruction se commence pour les faits relatifs à la jeune fille 
de Fontainebleau ; une première fois, M'"" Roger est appelée' 
comme témoin devant la juslice*, devant l'un des juges d'uis-
truclion'de ce Tribunal ; la, elle déclare qu'elie ne garde rien 
dans son souvenir de ses réponses somnarobuliques. Nonobs-
tant cette réponse, le 19 novembre 1853 elle est citée, toujours 
comme témoin, devant la Cour d'assises de Seine-et-Marne, i ù 
elle fait la même déclaration. Voila doue M"" Roger appelée 
deux fois devant la juslice, et le ministère public us la pour-
suit pas; le journal le Pays, d'autres encore, raeouloiii les faits 
aujourd'hui à sa charg.-, et le ministère public ne pense pas à 
poursuivre, et il ne la poursuit qu'après la publication de 
l'artic ! e du journal V Avant-Scène ! J'avoue, messieurs, que si 
ma cliente a manqué à la loi, on peut te lui pardonner, car le 
ministère public lui-même a été Lien longtemps à faire cette 
découverte. 

Mais je veux bien partager un moment l'opinion du minis-
tère public; je veux admettre un moment que la poursuite est 
fondée, ci, dans ce cas, je réponds : S'il eu est ainsi, il m ° jio-
ger no peut être atteinte pour la récidive, puisqu'il y a plus 
d'une année qu'elle a été condamnée pour un fait analogue. Le 
jugement, de cette chambre qui l'a condamnée, est du 7 déee u-
bre 1852; elle ne s'est pas pourvue en cassation. Le jugement 

du Tribunal de sinpe joie; qui l'a condamnée à nouveau 
est du 5 janvier 1854 : donc il s'est écoulé plus de|douze mois 

entre les deux jugements; donc il n'y a pas de récidive possi-
ble. Mais on veut aller de l'annonce de pronostication au fait, 
et l'on dit que le fait s'est consommé dans le délai de la réci-
dive. Eh bien ! voyons les dates. 

Un toucheur de bœufs se serait noyé dans une mare. A 
quelle époque? personne ne le constate; et si M ma Roger ne 
se rappelle rien, qui viendra lui dire : « C'est à telle date que 
vous avez été consultée sur cet événement? >> 

Quant au second fait, celui de la jeune fille de Fontaine-
bleau, lo journal dit : « Qu'un certain temps s'étaitécoulé de-
puis la découverte du toucheur de bœufs. » Mais de combien 
est ce certain temps ? qui le dit? qui le précise ? Mm* Roger dit 
qu'elle croit que c'est dans le courant de i 'éié dernier, mais en 
est-elle sûre? Pas le moins du monde. 11 était facile au minis-
tère public de demander les pièces du procè3 poursuivi devant 
le jury de Seine-et-Marne... 

0. te substitut: Nous les avons demandées, mais l'instruc-
tion se poursuit, elles ne nous sont point parvenues. 

M' Jules Favre : Je crois que ces pièces seraient d'une gran-
de utilité dans ce débat, et puisque M. le subslilut les a fait 
demander, je demande alors qu'on remette la cuise... 

Al. lesubstilut : Nous croyons que ces pièces ne sont plus 
nécessaires en présence de l'aveu de M m' Roger ; elle a déclaré 
qu'elle n'avait pas cessé d'exercer le somnambulisme ; cela ne 
suffit-ii pat? le Tribunal appréciera. 

AI" Jules Favre .• Je persiste à.demander la remise ; je tiens 
beaucoup à connaître la déclaration de la jardinière de Fon-
tainebleau. 

M. le président : A quelle époque avez-vous élé consultée 
sur le l'ait relatif à la petite fille de Foniainebleau ? 

M"" Roger : Je ne me rappelle pas bien. 

M. le président : Vous avez, dit dans le courant de l'été? 
M"" Roger : M"'« Michaux a pu venir me voir à celle 

que, mais je ne puis l'ullirnier. 

M. le président: Mais il y a un fait plus majeur- vous 

avez déclaré vous-même que vous n'aviez pas cessé le métier 
t de somnambule ? 

M'"' Roger : On me le forait faire pour rien que je lé ferais; 
je suis très nerveuse, très maladive, il n'y a que cela qui mo 

soulage. 
M. le président : Et vous croyez que c'est votre droit? 
M"" Roger : Je no dis jias que c'est mou droit, c'est ma 

maladie. 
M' Jules Favre : Je persiste à demander la remise, parce 

que ne conçois pas qu'un fait qui a travers'': deux instructions 
devienne criminel, alors qu'il n'a pss élé jugé tel par les ma-
gistrats instructeurs. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, dit qu'il n'y a lieu d'accorder la remise, et ordonne 

qu'il sera passé outre aux débals. 

M. le subslilut : Messieurs, on reconnaît que le jugement 
du 7 décembre 1852 est bien rendu, puisqu'on s'est désisté du 
pourvoi en cassation. On reconnaît doue que le métier de som-
nambule est défendu; mais quelques-uns se sont imaginés 
que, pourvu qu'ils s'abstinssent de l'annonce, ils pouvaient 
faire le métier; c'est une illusion, que vous allez leur Faire 
perdre. Pour nous l'annonce, la publication ne sont qu'un 
moyen d'arriver au délit, cl lo délit, comme le moyen, nous 
le poursuivons toujours. Quand les faits ne nous sont révélés 
parrieu, il nous est impossible de poursuivre; mais quand ap-
paraissent des indices, des preuves, nous poursuivons. 

Ou veut tirer un grand parti de ce qu'un somnambule a été 
entendu en justice. La juslice cherche à s'éclairer par lous 
les moyens; il ne faut pas croire que la justice croie aux dons 
surnaturels des somnambules; mais en dehors de ces dons, 
les somnambules peuvent avoir, comme hommes, comme êtres 
doués de la raison commune, connaissance do certains laits 
qui aident aux investigations de la justice. Voilà pourquoi la 
justice peut entendre un somnambule comme témoin , sans 
perdre le droit de le poursuivre comme faisant métier de pro-

nostiquer par le somnambulisme. 
M. le substitut, après avoir établi que d s débats, comme 

de l'aveu de l'appelante, il résulte qu'elle n'a cessé d'exercer 
le métier de somnambule, en conclut qu'elle est passible de la 
récidive. Ce n'est pas l'article du journal lui-même, ajoute 
M. le substitut, que nous poursuivons, c'est le l'ait de devi-
n.itiou qu'il dénonce et qu'on avoue, c'est la continuité de 
l'exercice de devin; en conséquence, nous requérons la con-
firmation pure et simple du jugement dont est appel. 

Après une courte réplique de Me Jules Favre, le Tri-

bunal, conformément aux conclusions du ministère pu-

blie, a rendu un jugement ainsi conçu : 

«Le Tribunal reçoit en la forme la femme Roger appelante 
d'un jugement du Tribunal de simple police du 5 janvier 
1854; et statuant sur ledit appel, 

« Attendu, en droit, que dans l'état de la législation et de 
la jurisprudence, i'emploi.habituel du procédé du magnétisme et 
du somnambulisme pour deviner et expliquer l'état de mala-
die ou des actes extérieurs constitue la contravention de devi-
nation et pronostication prévue et réprimée par l'article 479, 
§ 7, du Code pénal ; 

« Eu fait, attendu qu'il résulte de tous les éléments de la 
cause, notamment de l'article du journal V Avant-Scène du 26 
novembre 1853, et aussi des déclarations à l'audience de la 
femme Roger, que depuis le jugement d'appel rendu contre 
elle par cette chambre, le 7 décembre 11*52, elle n'a pas cessé 
dans le courant de l'année 1853, el notamment dans l'été de 
cette année 1853, d'exercer la profession habituelle de som-
nambule cl do devineresse par le procédé du magnétisme et du 
somnambulisme; 

« Qu'elle a ainsi commis la contravention prévue par l'article 
379, § 7, du Code pénal, et cela en état de récidive, aux ter-
mes de l'article 483 ; 

« Sans s'arrêter au surplus des motifs du jugement dont est 
appel, 

« Dit qu'il a été bien jugé, mal appelé; maintient les dis-
positions dudit jugement, et condamne la femme Roger aux 
dépens tant d'appel que de prcnnèie instance. » 

« En ce qui touche Cohadc : 

« Attendu que œtie circonstance, qu'il a fait insérer d 
numéro du jouriiulTa Normandie, imprimé à Bo

Ueu
 îns le 

et 13 décembre 18!». à la suite do la circulaire du p'réf * 
l'Oise, cette mention": « Même circulaire du préfet de S • ^ 

ri-Marne, » ne caractérise pas suffisamment le délit de d'ît8 ' 
matio», puisqu'il est exact que cette circulaire désigne • 
cialement la société l'Avenir; aré-

« En ce qui touche Gcrson Lévy et Cerf Franck : 

« Attendu qu'ils ne se sont pas bornés à faire insérer d 
le journal de la Marne, du 2i décembre dernier, la circuiy"* 
du préfet de l'Oise et celle du préfet de Seine-et-Marne m** 
qu'ils ont fait précéder ces circulaires d'observations 'a/' 8 

pour but évident de nuire il la considération do la
 R0

, 

l'Avenir, dontTur est le représentant; qu'ils ont, iiotauimé* 1* 
imprimé eu Ici 1res majuscules tout ce qm, dans la circula;"' 
du préfet de l'Oise, pouvait porter atteinte à la société pf 
venir, et énoncé qu'ils pourraient produire, d'autres pièn 
notamment des certificats de pères do famille, envers ksqSf 

les engagements pris n'ont pas élé exécutés, et qui achèverai^* 
de former l'opinion du publiesur la moralité de certaines r*!" 
tualités au rabais et sur la portée de leurs irréalisables pfJ 
messes; 

« Attendu que ces faits constituent, de la part de Gers 
Lévy et Cerf-Franck, lo délit de diffamation prévu et -
par l'art. 18 de la loi du 17 mai 1819; 

« Eu ce qui touche les dommages-intérêts réclamés 

ré P"-iiné 

Tur: 
Pat 

« Attendu qu'il lui a été causé un préjudice que lo Tribm I 
a les éléments nécessaires pour apprécier ; 

« Par ces motifs, 
« Renvoie Amiot, Bossuat, Cavctte, Badois, Berheim etCob 

de des lins de la plainte, condamne Tur aux dépens à l
e
J" 

ég srd 
« Faisant application à Gerson-Lévy et Cerf-Franck de |'

M 

ticle 18 delà loi du 17 mai 1819, les condamne chacun à 23 f ~ 
d'amende, et solidairement envers Tur à 500 fr. de domml' 
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PARIS, 2 FEVRIER. 

La. Conférence des avocats a continué aujourd'hui la 

question de savoir si les forêts domauia'es de plus de cent 

cinquante hectares sont prescriptibles. 

L'affirmative a été soutenue par MM. Dupré et Loyseau, 

et la négative par MM. Pion et Choppin. M. le bâtonnier a 

ensuite résumé les principaux arguments invoqués départ 

et d'autre. La Conférence consultée a adopté la négative à 

une grande majorité. 

La question suivante a été mise à l'ordre du jour de la 

prochaine séance : Eri défendant do reprendre ou -accu-

ser à raison du môme fait l'accusé acquitté, l 'article 360 

du Code d'instruction criminelle permet-il d'intenter une 

poursuite fondée sur une incrimination différente, quoiqu'à 
raison du même fait matériel ? » 

— M. Piver, le eélëfc 
Maur. 

epo. 

parfumeur, possède à Saint-
ares Pans, un château et/un pare ; il a voulu l'aire 

élever dans le pare un kiosque où il pût trouver, pen-

dant lejour, tm abri contre les rayons du soleil, et qui 

tut unir l'eieganee à la légèreté ; il s'est adressé à M. S m-

glier, fabricant do vannerie de fantaisie et de corbeilles à 

fleurs. M. S.iiigher s'esunft à l'œuvre, puis son travail 
terminé, il a présenté à M. Piver un mémoire s'elevant à 

1,576 tr. M Piver à trouvé le mémoire exagéré et a fait 

offre de 900 tr., somme bien suffisante, disait-il, en pré-

sence des nombreuses malfaçons qui déshonorent le kios-

que. M. Sanglier a regardé ces offres comme dérisoires, 

il a montré les dents et menacé d'une assignation, M. Pi-

ver ne s'est point laissé intimider, il a consigné, et au-

jourd'hui M. Sanglier, par l'organe de M" Pijou, sou avo 

on 

, sou 
i validité de ses ollres 

LeTnbuual, avant faire droit, a chargé M. Boucher Saint-

Aguan, expen, de régler le mémoire et de vérifier si les 

malfaçons existaient réollomeut. (Tribunal civil, 5" chambre 
audience du 31 janvier), ' 

j — kjtn.gut;,, |„„ i ui-gmiB uo M - rijou, son av< 

cal, vient demander au Tribunal une condamnation, à si 

profit, de 1,576 fr. ; M' Millil, au nom de M. Piver. soi 

tient : ' J — 

— Le sieur Tur, directeur, à Paris, de ia société l'Ave-

nir, compagnie d'assurances mutuelles contre le recrute-

ment, a porté une plainte en diffamation devant le Tribu-

nal correctionnel, 6 e chambre : 1° contre ies sieurs Cer-

sou-Lévy et Cerf- Franck, directeurs de la compagnie 

d assurances contre le recrutement du département de la 

Marne; 2° contre le sieurCohade, directeur, à Paris, d'une 

compagnie d'assurances contre le recrutement; 3° contre 

les sieurs Amiot, Bossuat,- Cavette, Badois et Berheim, di-

recteurs de la société laTioyeune, compagnie d'assurances 
contre le recrutement. 

Nous nous bornons, d'après le vœu de la loi, à repro-

ouire le texte du jugement qui, d'ailleurs, est suffisam-

ment explicatif des fails : 

« Le Tribunal, 

«Eu ce qui touche, l'exception invoquée par les prévenus 
et tirée de ce que la société l'Avenir, dont le plaignant Turesl 
'O gérant, est une société a onyme non autorisée-

■ * Attendu qu'il n 'appartient pas à la juridiction correction-
nelle d apprécier le point de savoir si la société l'Avenir a une 

Ï^Tf '''Sale ;, <i u '' 1 "'«t pas plus permis de diffamer une 
société de luit qu une société régulièrement autorisée-
^« Qu ainsi il n 'y a lieu de s'arrêter au moyen exception-

« Statuant au fond : 

"lin ce qui louche Amiot, Bossuat, Cavette, Badois et Ber-

Altenclu qu 'ils s_e sont bornés à fure insérer dans ke OU-

d'amende, et solidairement envers Tur à 500 fr. do domina 
ges-intérèts, fixe à un an la durée do la contrainte par corps" 
les condamne aux dépens en ce qui les concerne ; dit qu'il tfl 
a lieu d'ordonner la publication du présent jugement dans a

u
. 

cun journal. » 

— Le sieur Biron-Dcvèze, pharmacien, faubourg Sain! 

Martin, 181, a comparu aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel comme prévenu de tromperie sur la nature 

de la marchandise vendue, en ayant vendu et mis en vente 

comme pastilles de mannite, des pastilles qui ne conte-

naient aucune quantité de celle substance et étaient com-

posées,- les unes de sucre et de calomel, les autres do su-

cre et de scammonée. 

Le Tribunal l'a condamné à huit jours de prison et ̂  

francs d'amende. 

— Le gendarme Rorel, du 1" bataillon de la gendar-

merie d'élite, comparaît devant le 1" Conseil de guerre 

présidé par M. le colonel Ladreil de la Charrière, sous la 

prévention de rébellion à main *mée contre la gendar-

merie dans l'exercice de ses fonctions. 

Dans la soirée du 1" janvier, le maréchal-des-loïis 

Rougcl, commandant le poste de la rue des Blancs-Man-

teaux, établrau grand Mont-de-Piété, fut informé par plu-

sieurs personnes accourues au poste qu'il y avait dans les 

rues voisi .es un militaire qui, ayant.dégainé, faisait mou-

liner son sabre en sommant les passants de lui laisser le 

chemin libre à une certaine distance. Aussitôt quelques 

gendarmes' se mirent . à la recherche de l'individu M| 

venait de leur être signalé; ils le rencontrèrent au mo-

ment où il allait entrer dans la boutique d'un mar-

chand de vins. Leur étonnement fut grand lorsqu'ils 

virent que le délinquant était un garde de la gendarmerie 

d'élite, le sieur Antoine Borel. A leur approche, celui-cise 

mit sur la défensive ; mais il fut bientôt désarmé, et la la-

me du sabre ayant été placée dans le fourreau, le gendar-

me Bore! fut arrêté par ses camarades de service et emmené 
au poste du Mont-de-Piété. En arrivant, Borel prit un ion 

menaçant et frapjia même les gardes qui s'opposaieml^ 

fuite. ' 

Le maréchal-des-logis Rouget donna l'ordre de condui-

re le prisonnier à la préfecture de police. Les gardes Pierre 

et Porcheron furent désignés pour accompagner Borel, 

qui croyait être ramené à sa caserne. Mais lorsqu'il vit 

que son escorte prenait la direction du quai Pelletier, il 

s'arrêta devant le pont Notre-Dame et ne voulut plus mar-

cher. Un rassemblement considérable se forma. « Allons, 

marche donc, lui dit le gendarme Porcheron, m'es arrête, 

il faut que lu obéisses. — Comment! arrêté! s'écrie Co-

rel, vous n'en avez pas le droit ; je suis gendarme aussi, 

si vous m'arrêtez, je vous arrête également, ah ! — C'est 

cela, repiit Porcheron, arrête-nous, je t'en défie !» K 

sur cette parole, Borel, saisissant d'une main vigoureuse 

son interlocuteur, le déclare son prisonnier; puis, il 

saisit de l'autre main le gendarme Pierre, qui sim île I» 

même soumission que son camarade Porcheron, et tous 

les deux sont conduits par Borel au poste de la place à 

Cbâtelet, suivis d'un rassemblement si considérable, que la 

garde dut prendre les armes pour le dissiper, ce q» 

s'opéra sans la moindre résistance, et chacun se relus 

eu racontant l'aventure du gendarme Borel. 

Il fut facile aux deux gardes Porcheron et Pierre* 

faire comprendre au chef du poste que ce p'élait pas eut 

qui étaient les prisonniers. Eu conséquence, ils furent con-

gédiés, et le ge.,d tnae Borel fut envoyé à la maison d' ar-

rêt militaire sous l'inculpation do rébellion envers la g* 

darmerie. 

M. le président, au prévenu : Aujourd'hui que vous voib 

bien tranquille sur ce banc, comprenez- vous toute la grfr 

vite de la faute que vous avez commise ' iNoii-seuleniei" 

vous ini nacezde votre sabre les nombreux pass'iuis f 1 

circulent dans les rues de Paris lejour de l'an, mais ef 

core vous vous révoltez contre la force publique. , 

Le gendarme Borel : Quoique il ne fit pas bien àm. 
ie jour en qtiesiion, j'attrapai un coup de soleil eu soiwj 

tant la bonne année a mes nombreux amis. Alors, croya' 

aller du côté de ma caserne, je me dirigeai, au
 colllral

^ 

du côté du mont-de-piété ; ayant fait ut; faux pas, la )«•* 

de mon sabre sortit du fourreau, et les passants pfire" 
peur de moi. 

Jf. le président : Vous faisiez mouliner votre sabre,* 

l'instruction, et c'est avec raison que les passants se*'* 

effrayés el vousont fait arrêter. Commenlexpliquerez-vo' 

la résistance que vous avez opposée aux gendarmes' 

Le prévenu : Je n'ai rien à "dire, puisque nous som
1
^ 

allés tous trois ensemble mi poste du Cbâtelet, où j 1' ie' 

conduits, et non à la préfecture, où ils voulaient me"1 

#o du journal le Napoléonien , impmné à Troyes, des 22 et 
Bil.bre dernier, une circu aire du préfet d» l'Oise, desti-

TL U a l"";";' ;,! i '1 c l int ,iiuon dillam .loire ne résulte 
fi» i i • Vr^ âuftisanuiiout de ce seul fait 

ner 

Le garde Porcheron, entendu comme témoin, 

qtio-lu résistance la plus vivo de Borel fut lorsqu'à" *rl 

vaut au pont Notre-Hame il comprit qu'il n'allait 

sa caserne. U nous pria de le lâcher, ajoute le W* 

parce que nous n'avions pas le droit de l'arrêter et q" 

vers 
Ai 

il 

avait autant de droit que nous pour faire des arrest3 " g 
Il nous donna des coups de pied en disant qu'il '

10US
j
t
,j| 

sait ses prisonniers. Nous parvînmes sans autre aed 

au premier poste, celui de la place du Cbâtelet. ^ 

Le gendarme Berthel, voyant, un rassemblement J 

breux dans lequel so trouvaient trois gendarme* 

l'air de se conduire tous trois comme trou |a' 1!j0" ■ 

s'approcha pair prêter maiii-forle. .'.luis il 'ie j
 0

yM 
liiiguer tout d'abord de quel côté étaient les ru|«;L'* „v» 

de l'autorité. Il les accompagna tous au poste, ou » , 
l'explication de celte scène qu'il n'avait pu comp»'^ ^ 

M. le eommaiKl.ini Piée, commissaire iiupori;"» * ^ 

l'itc-iwilioii de rébel.ion, qui pre.i 1 mi depi'O pa*_ ^ 

On laisou des fonctions do gcu larme exeicees pa 

|ir* 

venu. 

M* Rohert-Duine»nil luit valoir les bons antece 
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a
 ronseil déclare, à ta minorité de faveur do 

¥
veM

- < oo .ro quatre, le Rendamc Borel non coupable, 
trois voix ion» ?

gHont prono
nca son acqoUlemeBt 

. _ ,„ ... ! i m im' continuer son s rvicc. P^Sïïôn corps pour y commuer 

*
10

 «„ événement dos plus singuliers se passait vers le 

-
U

| 7a nuit dernière dans une maison du cours de 
milieU ' , 
Viocenoes-• .

 bcurtJS
 ,lu malin, des cris marticu-

Kotre
 u

,
no

.^
n(rtpiUs

 plaintifs, moulant de la cour aux 

^^S erdfla .naiso,; t.M5, réveillèrent plu-

cUS
cV i aires qui, pour en connaître la cause, se levèrent 

*
oï8

 Gèrent des recherches. C'était du coté d'une clo-

e^s!lanches qui sépare la
 W

»r du n" 15 d'un jardin 

t
uroC

i 'd 'un lieu pnb'ic, le Cercle des Déltces, qu a-

dép
eDda

 provenir les cris qui, après s cire graduelle -

*^
e

** rtis avaient liai pur cesser complètement. On 
H*

11
*"

0
.! cependant rien de ce côté, lorsqu'un des quê-

«•*° . „t eu l'idée de sonder le puits placé dans celle 
teur*.i

8
ï

a
 -

x
 „>„ pas inoins de vingt, mètres de pro-

dï
re

f
UP

",,,, nijteiidii échapper un cri plaintif. 
t0

'
K

"
,l
"',.'tnisa bientôt des moyens de sauvetage, et bien-

Oi> * Î>
 el

j
ra

 Je corps inanimé d'un jeune homme, cou» 
lot ON 8» j

e sa
 chemise, lequel, après avoir reçu des 

\ertseuie ^ j
0C

t
eU

r Dotida, fut porté à l'hôpital Saint-
wiliS

 ^ où il expira presqu'en arrivant. 

AU'O'Î'Y
 )rcm

icr moment, l'autorité avait été prévenue, 

^ , SOÏHS i"
10

 enquête avait été ouverte. Elle eut 
et p

3r scs
'. [.(jjulttt de faire connaître que lejeuno horn-

pour premr
 ge |lomma

j
t
 Théodore P..., qu'il était 

° ^"'dix-h"'' ans, peintre sur porcelaines, domicilié 

a*1 

lii* 

.4" 

i.ireiits à Paris. Bientôt on apprit que cet itifor-

ta soirée au Cercle des D lices » ù il y 

ibal de nuit; que, vers une heure du matin, il avait 
8

 ie querelle qui avait nécessité soi expulsion de la 
lllL

. I,, „. ....'alors son exaspération était devenue 

âge 
chez ses 

lllf(C
 avait pusse 

aeulé leur 

salle du bal, et qu 
rie uu'il avait însullo les gendarmes, avait maci 

' ■forme en leur jetant de la boue, , t n'avait échappé que 
m

 |
a
 f,jite à une arrestation motivée par sa conduite. 

'^Depuis ce moment, il s ;mble impossible de savoir ce 

mi'il a pu devenir. SI. le docteur Tardieu, auquel il a été 

immédiatement donné connaissance des faits par le par-

quet de Paris, pour procéder à l'uut<>| sic, déclare que lo 

eorps ne P
orle trace

 d'aucune violence, et que la mort a 
été déterminée uniquement par une congestion cérébrale. 

Le corps, nous l'avons dit, était entièrement dépouillé 

de ses vêtements au moment où il a été retrouvé. C^s vê-

tements, recherchés par la justice, ont été retirés du puits 

et consistent en un paletot, un gilet et un pantalon. 

Comment s'y trouvaient-ils, et comment le malheureux 

P.. . y avait-il élé précipité lui-même? c'est ce que l'on 

■cherche vainement à expliquer. Familier qu il était avec les 

localités du Bal des Délices, on pourraitsupposer qu'ayant 

été expulsé du bal, il aurait cherché à y rentrer par der 

rière en escaladant la clôture qui le sépare de la maison 

n* 15 ; mais alors il eût été couvert de ses vêtements, et 
on trouva son corps en chemise. 

Tout cela sans doute sera éelairei par l'enquête à la 

quelle procède la justice, qui déjà a ent ndu de nombreux 
témoins. 

— Une de ces charmantes maisons de campagne qui se 

groupent au bois do Boulogne, dans la rue du Banelag" 

a élé empiétement dévalisée dans la nuit de dimanche à 

hindi dernier. Son propriétaire, . qui habile à Paris rue 

de ïurenne, et qui do temps en temps seulement en hi-

ver vient y donner un coup-d'ceil, en a trouvé hier les 

portes forcées, les meubles ouverts, et tout ce qu'il était 

possible d'enlever disparu. Les menus meubles, le linge, 

marqué C. IL, les tapis, les rideaux et jusqu'aux matelas^ 

'oui. mm disparu. Une déclaration a été faite à l'autorité 

locale, qui n'a pu toutefois obtenir nul renseignement des 

vovsvns, dont aucun n'aurait rien vu ni entendu. Les in 

vesiigalions continuent, et comme les objets volés ne sont 
pas absolument faciles à faire disparaître, oi 
obtenir un bon résultat. 

on esperc en 

— Un grand bateau portant cinq cents sacs de farine 

<a Vaknlme, descendait hier la Seine et se trouvait à peu 

de distance de Corheil, lorsqu'il se trouva en présence 

(i un énorme chaland, la Joséphine, chargé de pierres, qui, 

'enauten sens inverse, remontait le fleuve. Dans le pre-

mier mouvement d'hésitation que causa aux deux bâti -

iTm,!,^
0

'
16 rencontre

»
 la

 Joséphine, à ce qu'il paraîtrait, 
° lusse manœuvre, qui détermina un choc violent; 

pas à couler bas. 

Aussitôt que l'on connut le sinistre, des moyens de sau-

vetage furent organisés, mais, en dépit de tous les effort! 

que l'on tenta, une partie du chargement a élé détruite. 

Ce regrettable événement a été constaté dans la forme 

judiciaire, et une enquête a été aussitôt ouverte pour en 
rechercher les causes. 

— Deux ouvriers carriers, Daumain et Bi trou, travail-

laient hier au trou d'Enfer, près Marly, et venaient de 

préparer une mine, afin de détacher par l'explosion des 

blocs qu'ils avaient à débiter, lorsque, après le temps nor-

mal, ils crurent reconnaître que le feu ne s'était pas mis 

en contact avec la poudre, et que l'opération, conséquem-

ment, devait être recommencée. I s s'approchèrent dans 

cette intention, et ils se disposaient à mettre une nouvelle 

mèche à la mine lorsque celle-ci éclata tout-à-coup avec 
un épouvantable fracas. 

Le malheureux Daumain fut tué sur le coup, et Bitrou, 

renversé, fut blessé do la manière la plus dangereuse. A-

prôs de premiers secours reçus sur place, il a pu toutefois 

être transporté à l'hospice de Saint-Germain, où l'on espè-
re le sauver. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIUE-INFÉRIECRE (Nantes). — On se rappelle le crime 

horrible commis, le 9 septembre dernier, par le nommé 

Verger. Celindividu, dans un accès de fureur, avait égorgé 

ses deux jeunes enfants, et les avait jetés par la fenêtre. 

La justice informée se transporta à l'instant même sur les 

lieux et parvint à arrêter railleur de ce forfait. Il déclara 

se nommer Jules-François Verger, âgé de 38 ans, frotteur. 

Cet homme, au moment où l'on força sa porte, était cou-

vert de sang. Il présentait à la gorge une large plaie 

béante. Il vociférait et avouait hautement son crime. « Oui, 

répondait-il au juge d'instruction, en parlant de ses pau-

vres enfants, j'ai commencé par les saigner el je les ai f... 

par la fenêtre après. J'irai rejoindre mes enfants. Je ne 
crains pas l'échafaud ! >> 

Traduit devant la Cour d'assises de la Loire-Inférieure, 

Verger fut condamné à la peine de mort par arrêt du 14 
décembre dernier. 

Depuis" ce jour, Verger, en proie au plus vif repentir, 

s'était montré digne d'égards et même d'intérêt: sa rési-

gnation avait été exemplaire. Si son courage avait semblé 

l'abandonner parfois, si sa fermeté avait paru faiblir 

dans certains moments, ils se sont relevés aux approches 
du moment solennel et terrible. 

M. l'abbé Noël., vicaire de Saint-Pierre, s'était chargé de 

la pénible lâche d'annoncer au condamné qu'il fallait re-

noncer à tout espoir et qu'il n'avait plus que peu d'instants 

à vivre. U lui a appris la fatale nouvelle en ces termes : 

« Mon pauvre ami, vos enfants vous réclament! » A ces 

tristes paroles, qui, dans leur laconisme expressif, di-

saient tout au condamné, en lui faisant espérer le pardon 

de ses deux innocentes victimes, Verger a répondu : « Que 

la volonté de Dieu soit faite! » 

Après avoir reçu de nouveau les encouragements et les 

douces consolations de M. l'abbé Noël, Verger a chanté 

un cantique avec ce digne prêtre. Il a ensuite pris une 

tasse de café qui lui a été offerte sans qu'il l'ait demandée; 

puis, après s'être lavé les mains et la figure, il s'est livré 

mix exécuteurs qui ont procédé à la fatale toilette. 

Pendant ces tristes apprêts, la contenance du condamné 
a été constamment calme et résignée. 

Cependant, le moment terrible étant arrivé, Verger a 

embrassé affectueusement toutes les personnes de la pri-

son qui avaient eu soin de lui et dont il avait reçu des 

consolations au milieu des angoisses du remords. Il est 

ensuite sorti de la prison, vêtu seulement d'un pantalon 

blanc et d'une chemise blanche, et coiffé d'un bonnet de 
soie noire. 

Engagé à monter sur le tombereau qui porte ordinaire-

ment les condamnés jusqu'au lieu du supplice, il s'y est 

refusé, protestant qu'il voulait jusqu'à son dernier soupir 

expier son crime avec courage. 11 s'est rendu pieds nus 

de la prison à la place Viarme où était dressé l'instrument 

de mort. Dans ce trajet il avait grand soin de ne, pas ta-

cher de boue les vêtements blancs qu'il avait, choisis pour 
mourir. 

tYprès avoir gravi quelques-unes des marches condui 

ensuite monté d'un pas ferme les derniers degrés du fatal 

escalier, et est venu de lui même se placer contre la plan-

che à laquelle on l'a attaché. Quelques seconde! après, la 

justice humaine avait reçu son entier effet. 

— BAS-RHIN (Strasbourg), 1" février. — Le sieur Lib-

man-Aron avait quitté son domicile, le 22 janvier au ma-

tin, pour se rendre à Eschbourg. Après avoir terminé les 

affaires qui l'appelaient dans cet.e commune, il en repar-

ut pour retourner à Plialsbourg. On l'aperçut sur le che-

min qui conduit d'ËsehbOtirg à la forêt de Vilsberg, pré-

cédé à une faible dislance par un nommé François Sittner, 

de ce dernier village. Depuis le moment de son entrée 
clans la forêt on ne le revit plus. ' 

Le 23, la brigade de Plialsbourg ayant appris sa dispa-

rition, se livra, conjointement avec la famille et des amis 

de Libman-Aron, à des recherches qui restèrent d'abord 

infructueuses. Mais lo maréchal-des-logis Bader, connais-

sant l'instinct iu chien d'un nommé Ziss, cabaretier à l'en-

droit dit le Saut-du-Princc-CharJps, eut la pensée de s'a-

dresser à cet individu. Le 25 au malin, Ziss se mit en 

campagne avec son chien, cl, à peine parvenu dans la fo-

rêt do Vilsberg, on put reconnaître que cet animal intelli-

gent était sur la trace d'une découverte. En effet, étant 

arrivé à vingt-cinq mètres environ d'un chemin d'ordinaire 

peu fréquenté, il se mita gratter vivement la terre, el en 

peu d'instants il mit à nu un bras; en déblayant eue ire un 

peu de terre et des feuilles sèches, on découvrit enfin le 

cadavra du sieur Libman-Aron. Il portait à la gorge une 

large blessure, qui avait dûôirc faite à l'aide d'un cou-

teau ; il avait, eu outre, à la tête, un coup d'un instrument 

contondant qui avait brisé les os du ci âne; on voyait aussi 

sur son corps des marqués indiquant que la victime avait 

dû soutenir nue lutte contre ses assassins, car soi mains 
étaient tailla lées en plusieurs endroits. 

Le nommé Sittner qui, comme nous l'avons dit, avait 

été vu le 22 précédant Libman-Aron sur le chemin d'Es-

chbourg, avait quitté Vilsberg le 24, pour aller en Alsace, 

alin, avait-il dit, d'aehefer du blé. Une recherche l'aile 

à son domicile et à celui de ta concubine n'amena aucun 

résultat. Une perquisition fut faite chez un sieur Nicolas 

D..., et l'on trouva à son domicile un pantalon de toile 

taché de sang et des sabots qui paraissaient s'adapter par-

faitement aux empreintes laissées sur la neige. Eu pré-

sence de ces objets accusateurs, on n'h •'■si ta p is à arrêter 

D ... Interrogé sur l'origine des taches de sang, il ne put 

l'expliquer d'une manière satisfaisante; conduit ensuite 

devant le cadivre, il tressaillit d'abord, mais reprit bien-

tôt son sang-froid et prolesta de son innocence. Il déclara 

notamment n'avoir pas quitté son domicile le 22 janvier, 

tandis qu'il résulte de plusieurs témoignages qu'on l'a vu 

sortir du village, entre midi et une heure, se dirigeant vers 

la lorôt, d'où d'autres personnes l'ont vu revenir vorslroi 

heures. Un témoin déclare enfin qu'un jour D... aurait oit 

que s'il rencontrait Libman-Aron, il le refroidirait. 

Pendant ce temps, ou s'était enquis de la direction 

qu'avait pu suivre Sittner, et on avait appris qu'il devait 

se trouver dans les environs de Saverne, et peut-être même 

en roule pour revenir à Vilsberg. Vers six heures du soir, 

lo gendarme Decatme, qui connaissait parfaitement celin-

dividu, le reconnut à la voix sur la route de Saverné, et, 

aidé de deux autres gendarmes, s'empara sur-le-c|iamp de 

sa personne ;_il fut aussitôt conduit à Plialsbourg et écroué 
dans la prison de cette ville. 

Le couteau el la pioche qui ont servi à la perpétration 

du crime ont été trouvés et remis entre les mains de la 

justice, ainsi que le pantalon taché de sang et la paire de 
sabots. 

lit une lu 

« Valentine, atteinte dans ses oeuvres -vives, vit au même 

'"statu une voie d'eau se déclarer à son avant et ne larda 

sant sur l'échafaud, Verger a embrassé M. l'abbé Noël 

qui ne l'avait pas quitté d'un instant et avait toujours mar-

ché à côté de lui, en le tenant par le bras et en lui prodi-

guant les dernières consolations de la religion. Verger a 

engagements dans la même proporiion, lotit en con.se >• 

vant les conditions actuelles déprime et d'inlérèts, seio"
1 

admis à le faire, en profitant des délais ci-dessus indi-
qués. 

MM. Falkcnhagen, Jaleski, Hall et C', banquiers, 26, rue 

Basse-du-Bempari, se chargent de faire l'avance des ver-

sements de 100 francs pour ceux des porteurs des pro-

messe» qui leur déposeront leurs titres. 

MM. les porteurs des obligations entièrement libérée» 

sont en même temps prévenus que leur demande d'échan-

ge de ces obligations contre des titres 4 0|0 sera admise 
du lundi 13 février au 25 du même mois. 

■— Nous p ublions aujourd'hui, en tête de notre i' page, 

nu article sur la Réforme pharmaceutique'. 
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CREDIT FONCIER. DE FRANCE. 

L'administration a l'honneur de rappeler à MM. les por-

teurs d'obligations foncières que le tirage au sort de la 

première série qui devra compléter le versement intégral 

de 1,000 francs devant avoir lieu le 11 février prochain, 

ceux d'entre eux qui ne voudront pas rester exposés aux 

chances du sort et qui voudront profiter de l'augmentation 

d'intérêt attaché à une partie des titres, seront admis jus-

qu'au 10 février à réduire leurs engagements à une cou-

pure de 500 francs par promesse; cette coupure donnera 

droit à la moitié du lot attribué à l'obligation totale. 

Les porteurs qui useront de cetie faculté auront à ver-

ser 300 francs par promesse, dont 100 francs avant le 11 

février, 100 francs du 15 avril au 1
er
 mai et 100 francs du 

15 octobre au 1" novembre, avec faculté d'anticipation. 

Les porteurs des promesses qui voudront réduire leurs 

M. Videcoq vient de publier un gros volume in-8", qui nous 
a paru fort intéressant pour les main s des communes. Voici 
la titre do celte publication toute pratique : DiHionnatre des 
Cunnaissmos élémentaires que doivent posséder et. étudier, 
en matière d'administration municipale, .de police judiciaire 
et municipale, de comptabilité des communes, de statistique 
agricole et départementale, de jurisprudence pénale, de légis-
lation usuelle et de droit administratif, les moires, adjoints» 
secrétaires de mairie, etc.", etc., par Charles Chabot, ancien 
principal clerc de notaire.. — Nous rendrons prochainement 
c impie de cet ouvrage qui, par son indispensable utilité, doit 
être appelé à un succès de vogue. (Voir aux Annonces.) 

M. Charles-Ernest Milieu, attaché à la légation im-
périale de France à Berlin, demeurant à Paris, rue d'Am-

sterdam, 40, né en la même ville, le 29 septembre 1828, 

se jiourvoii devant M. le ministre de fa justice, gardé-des-

sceatix, à l'effet d'ajouter à son nom celui de la Verte -
ville. 

—Nous recommandons l'assurance militaire établie depuis 

1820 par BfKiiLER etC
e

, rue Lepelletier, 9, MM. Meyer frè-

res, successeurs. On ne paie qu'après complète- libération. 

— L'Académie Impériale de musique donne, ce soir, la 
245

e
 représentation des Huguenots, pour la continuation des 

débuts si brillants de M
lle

 CruveMi; Gueyrnard remplira le rôle 
de Raoul, et O un celui de Marcel. 

— Porte Saint-Martin. I.a jeunesse d>s Mousquetaires a fait 
3,400 fr. le premier jour, 5,140 fr. le second, 4,213 fr. le troi-
sième, 4,274 fr. le quatrième. Les deux ou trois cents personnes 
qui ne trouvent pas de place chaque soir, attesteraient au be-
soin que c'est là un éloge direct, et irrécusable. 

— SALLE SAINTE-CÉCILI:. — Aujourd'hui vendredi?, soirée 
parisienne: bal et intermède musical. La décor.dion de la 
salle sera la même que pour la cinquième l'ète de nuit. 
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2078 à 2082 2550 à 2559 2573 à 2584 
2605 à 2609 2633 à 2649 2659 à 2664 
2G69 à 2673 2685 il 2689 2720 à 2729 
2782 à 278 4 2786 à 2792 2826 k 2835 
2856 à 2870 2876 à 2880 2896 k 2900 
2931 à 29 )3 2976 ii S985 2991 k 3000 
3078 à 3081 3088 à 3092 3098 à 3112 
3134 à 3137 3158 à 3197 3201 à 3210 
3221 et 3222 3275 a 3294 3333 k 3332 
3363 à 3492 3503 i 3612 3628 k 3632 
4001 à 4010 4014 ii 4020 4029 
4039 à 4044 4055 à 4059 4070 k 4074 
41 42 à 4147 4190 à 4194 4210 k 4212 
4215 à 4219 4237 à 4240 4261 k 4265 

4303 4313 à 4317 4328 à 4332 
4338 à 4;ui; 4357 à 4361 4377 à 4386 
4402 à 4411 4117 à 4421 4423 à 4429 
4439 et il in 1464 à 1468 4481 k 4488 
45119 u 4815 4536 k 4543 4556 k 4570 
1596 à 4600 4616 à 46 20 16 46 à 4655 
4676 à 4678 4691 k 4695 4711 k 4720 
4731 à 4770 4774 a 4780 4868 à 4877 
4833 à 4887 4991 et 4992 5071 k 5080 
5101 à 5150 5201 à 5210 5271 k 5290 
5421 à 5430 3461 a 5470 5511 à 5520 
5531 a 5550 5601 k 56 10 5671 à 5680 
5741 à 5800 5821 k 5860 5891 k 5910 
6081 à 6090 6161 k 6170 6181 k 6190 
6271 ù 6280 6321 k 6360 6401 k 6410 
6451 à 6470 6501 a 6520 6531 k 6560 
6581 à 6590 6701 à 6710 6761 k 6770 
6821 à 6830 68', Il à 6910 7131 k 7150 
7201 à 7230 

m
 7271 à 7350 7421 k 7430 

7441 à 7 1S0 9 7461 k 7530 7651 k 7660 
8161 k 8290 8491 k 8500 8511 à 8520 
8611 à 862!) 9KU k 9110 9141 k 0150 
9311 à 9330 9371 k 9380 9391 à 9420 
91181 à 9710 9781 à 9790 9831 k 9840 
9911 à 9950 10091 à 10160 11601 k 11630 

12411 à 12470 12520 k 12390 12771 k 12790 
12881 à 12980 12991 k 13060 13171 k 13210 
13301 à 13310 13311 à 13350 13401 k 13410 
13421 à 13450 13711 à 13720 14171 » 14310 
14391 à 1 4400 1 4531 k 14540 1 1621 à 14630 
11681 à 14690 14941 a 14950 1 1961 à 14970 
15011 à 15020 1 5091 a 15100 15511 k 15550 
15731 à 15760 13881 it 1 5900 15961 k 15970 
17 (181 à 17100 17161 ii 17320 17401 k 1748U 
17611 à 17660 17761 k 17780 17961 à 18000 
181)81 à 18120 18181 à 18200 18541 a 18650 
18861 a 188*0 18921 à 189-0 19241 k 19260 
19321 à 193U) 19381 à 19400 19161 a 19180 
19701 à 19900 19J4I à 19961 19981 k tooao 
20181 à 202 0 20381 à K)400 2i5 1 k 205 40 
20641 à 20060 2U76I à 20820 20901 k '.0980 
21001 à 21120 212-21 ii 21260 21461 u 21-480 
21681 a 21720 21941 k 21960 (11613) 

Chemin de fer 

DE PARIS A ROUEN. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'il a été 

procédé, le 31 janvier 1854, en assemblée géné-
rale, au tirage au sort de cinquante-huit actions 
de la Compagnie, k rembourser pour l'amortisse-
ment du capital social. 

Les actions dont tes numéros suivent ont éié 
désignées par le sort : 3253 — 4892—5172—7305 
— 941 2 — 1 1 090 —1 1 883 —1 3 425— 1 4325— 1 4535 
— 1 544 4—17052—1 7242—20553 — 20847 — 2 1 6 48 

23663—23905 — 2-4113—25092 — 25782 — 26781 ! 
—28897—29 1 81 —29283—31 74 1 327 U — 35260 
—35294-35684—37865—37952 — 41 1 41 — 13057 

43 475—45806—45389 —4691 7 — 46233 — 46708 
47312—47689—47780—49681 — 51 508— 53094 
53620 - 54880—57588—59236 - 61 2 17 - 62726 
63-422—61029-64077-07957—70583—71092. 

Ces actions recevront, outre le dividende du 
deuxième semestre 1853, fixé a 33 Ir. par action, 
500 fr. eh numéraire, et seront échangées contre 
des actions de jouissance, nominatives ou au por 

teur, conférant les mêmes droits que les actions 
non amorties, et donnant, droit au dividende au-
delà de l'intérêt à 5 p. 0/0. 
. Le remboursement et l'échange des titres s'ef-
fectuent au siège de la Compagnie, rue d'Ajuster 
dam, 11, k dater du 3 février 1854. 

Le secrétaire do la Compagnie, 
Adolphe TiiniAUDEAU. (i10!7) 

l'emprunt contracté aux termes de ses délibéra-
tions et autorisations antérieures; la réunion aura 
lieu k midi, rue de la Chaussée-d'Antin, 57. 

MM. les actionnaires sont également prévenus 
qu'un dividende semestriel de 12 fr. 50 c. par ac-
tion leur sera payé k compter du 31 mais pro-
chain, sur là présentation de leurs titres, k Pa-
ris, rne de la Chaussée-d'Antin, 57, et a Valen-
ciennes, chez MM. E. Lelèvre el C", banquiers. 

(11622) 

revenu net de 3,000 fr.— S'adresser franco à MM. 
listibal et fils, fermiers d'annonces place de la 
Bourse, 6,. Paris. (11621). 

Chemin «je fer 

DE PARIS A ROUEN. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-

dende du deuxième semestre 1853, fixe par l'as-
semblée générale du 31 janvier 1854 k 35 fr. par 
action, est payable, k dater du 3 février courant, 
k la caisse de la Compagnie, rue d'Amsterdam, 
11, de dix heures k trois heures, sur présentation 
des litres. 

Le sociétaire de la Compagnie, 
Adolphe TaiBAUDEÀU. (11618) 

Société 

LAÏÉR8P MÉRIDIONALE. 
AVIS. 

Conformément aux statuts, MM. les actionnaires 
sont convoqués en assemblée générale pour le 14 
février 185*, à trois heures, au siège social, rue 
de la Victoire, 34, k Paris, où ils sont invités à 
déposer leurs titras et k retirer leurs caries d'en-
trée cinq jours avant le 14 février 1854. (11573) 

i XWXlXtlV sur
 un chemin de fer une terre 

A f LilUllIi de 64 hect., louée par bail de 20 
ans 3,480 fr,, terres k blé, chenevieres et prés, k 
4 0|0de revenu net. — S 'adresser franco à MM. 
Estibal et fils, fermiers d'annonces, 6, place de la 
Bourse, Paris. (11620). 

COMPAGNIE GENERALE DES 
BREVETS ÇLAISSEN. 

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires 
de la Compagnie aura lieu le lundi 20 de ce mois, 
à une heure de relevé 1, au local de l'administra-
tion, rue Grange-Batelière, 16, a Paris. 

Aux ternies de l'article 16 des statuts, l'assem-
blée générale se compose exclusivement d'action-
naires de capital. 

Pans, le i" février 1834. 

Le secrétaire général, 
C. LEVEQIIE . (11415) 

va 

sur la soie, le velours, la lame, sur toutes les 
étoiles, et sur les gants de peà», par la 

BEMINË-COLLAS. 
1 Ir. 2oc. le llacou. — 8, rue Dauphine, k Pans. 

(11467). 

MM. les actionnaires de la société anonyme des 
Slituta-Voiirm'u;** et S

; orge» de t»e-

imlit et dMiislu sont prévenus que I 'BWBW-

blée générale ordinaire convoquée pour le 31 jan-
vieojM'e s étant pas trouvée eu nombre p .ur déli-
bérer, cette assemblée esl renvoyée au mardi 4 
avril prochain, jour fixé pour une assemblée gé-
néraf) extraordinaire, ayant pour objet Pappro-

i ballon el ratification pur 1 assemblée géuérote de 

COMPTOIR CENTRAL «f^tau££ 
INSTITUTION £u,ai,es ;''SoVl^be'-
nclicesnels; cour, jardin, gymnase, etc. 

ÉPiCERIE^ 
tins, quartier des plus avantageux du faubourg St-
Oermaiu : loyer. 1,21)0 fr. ; al la ires. 45 à 50,000 fr. 
béuéf. 20 k 23 0|0. Velx, B '4 ,000 Te. (Départ.) 

s 't■ COMPTOIR CENTRAL, 
Siiint-Augusliii, 12 (près la Bjursa). 

à ^L'VBànïi à 3 3(4 do revenu ' net, sur un 
il «UllllML rbeiuin de 1er, suporl e habitation 
ci 30 liec»ares terres, vignes, bois, luzernes, d'un 

SIROP «c,»,, DEHARAMBURE 
Cinquante années de stioeès prouvent qu'il e.it le 

meilleur remèdq pour guérir les rhumes, toux, ca-
hot hes, COQUELUCHES, et toutes les maladie., de poi-
trine. R. Si-Martin, 324, et dans les urincio. villes. 

B
. (11522) 

liquide inoflénsif, économique, 
„ agréable, change en récréation 

le nettoyage des cuivreries. Flacon 75 c. ; litre 2 fr.60. 

DEi.ESCHAMPS,ph.;b.s.g.d.g, r,St-Audré-des-Ails,l. 

(11593) 

MALADIES DES FEMMES. ■ 
Traitement par M*" LACHAPELLE , maitresse 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des malauies u'é-
riiies; guérison prompte et radicale ■ (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laittt nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens orna 
ployés par M" lu

 LiCUAPELLBi aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultai do 23 années d'ôtudos ot-
d'observations pratiques dans le traitement spée.ia-
de ces affadions. Coosult tous les jours, dé 3à5 
heures, rue du Mont-Tliahor,27, près lesToilortés. 

(11555) • 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 FEVRIER 1854 

LA RÉFOKJIE MAUACEUTHtlIR 
Et la réduction des prix exagérés des médicaments, 

ou la Eharm.acie rationnelle, par HUREAUX, 

pharmacien à Paris. 

1LA BÉVOBHK DANS SA H ABC II E 

Devant ses adversaires. 

On n'essaie pas seulement, «mime nous le verrons plus loin 

d usurper le terrain que nous avons gagné sur l'ennemi, on pré-

*ctid tourner «mire la réforme pharmaceutique les avances qu'elle 

a remporta dans les guerres qu'on lui a faites. Il serait hop long 

tle rappeler ici toutes les attaques injustes, loailes le» contradictions, 

ious les soplnsmes qui ont élé mis en usage pour arrêter la réforme 

«lans sonpremier essor. Le temps et l'expérience nousontmontréque 

tous ces pauvres moyens n'onl servi qU'A la développer et il la faire 

grandir. Vaincus sur tous les points, ses adversaires ont recours à 

de nouvelles lactiques non moins impuissantes et non moins ab-

surdes que les premières, «n se rappelle que, dès le début de la re-

ferme, ils criaient bien haut que nos prix réduits, les mûmes que 

nous publions encore aujourd'hui, ne nous permettaient pas de dé-

livrer de bons médicaments. Noua avons dévoilé l'art lace de nos 

contradicteurs en publiant le prix de revient des médicaments. On 

a pu voir la part des bénéiiees honnêtes que nos réductions nous 

laissent encore. Maintenant, forcé de reconnaître que le tarif réduit 

que nous avons avons adopté, et que nous suivons toujours reli-

gieusement est véritablement rationnel, ils viennent jusqu'à nous 

en contester aujourd'hui le mérite, comme s'il n'était pas l'œuvre 

même de la réforme. Espérant affaiblir celte réforme, i!s ne crai-

gnent pas de dire qu'on ne lui est redevable d'aucune réduction de 

prix, ni d'opposer à ses effoi Is la baisse de prix qu'on lui doit déjà 

dans quelques officines, et, pour prouver que M. Hureaux ne vend 

pas moins cher que ses confrères, d'invoquer l'exemple de ceux qu'il 

a convertis, et qui vendent aujliurd'hui au même prix que lui ! Le 

tableau comparatif déjà publié sera encore une fois la meilleure 

réponse à de telles extravagances. 

Notre œuvre nous a coûté trop de sacrifices, elle importe trop à 

la santé publique, pour que son triomphe ne soit à jamais consacré 

par ses luttes sans nombre et par te bienfait qu'elle offre humble-

ment à la société d ms l'art de guérir. Oui, le principe de la réforme 

pharmaceutique est un principe sacré d'intérêt général , il doit 

avoir raison de tous ses ennemis, sous qbtetqUe masque qu'ils se 

présentent. Les attaques ridiçvucs de ses aveugles délracleurs nous 

forceront-elles à soulever le dernfer coin du voile auquel la vieille 

pharmacie ne nous pardonne pas d'avoir déjà touché ? Nous ne le 

désirons pas dans lenf propre intérêt. 

IiA «F.VOitHi: Ï&AÏSS SES PRINCIPES 

Devant la presse médicale. 

On lit à la chronique du journal VAbeille Médiate, dans un long 

article signé de son rédacteur, les passages suivants au sujet de la 

réforme pharmaceutique : 

« H n'est plus possible, tout le monde en convient, de supporter 

plus longtemps l'état de désordre et d'anarchie dans lequel végète 

et languit la pharmacie. 11 n'y a personne aujourd'hui qui ne con-

vienne qu'il est nécessaire de changer radicalement l'état et tout le 

régime économique de la pharmacie. Quelle voix suspecte oserait 

s'élever contre l'urgente nécessité d'une réforme, quand le mêine. 

médicament, taxé par le caprice et la cupidité, se vend vingt prix 

différents; qultnd on voit le charlatanisme dans un si grand nom-

bre d'officines, la souffrance et la misère dans les autres, l'arbi-

traire dans toutes ; quand il est notoire qu'on ne sait plus où trou-

ver avec certitude et sécurité de bons médicaments, à moins de 

s'adresser à quelques rares établissements dont on n'approche que 

l'or à la main !... 

« 11 y a longtemps qu'il est parti du sein même de la pharmacie 

le cri de salut : Réforme rationnelle, radicale de la pharmacie. M. 

Hureaux, joignant l'exemple au préceple, ne cesse, depuis plusieurs 

années, de signaler à ses confrères le mal et le remède. D'habiles 

confrères se sont empressés de l'imiler, d'autres se sont faits ses ad-

versaires et le combattent. Nous avons assez, approfondi les choses 

pour dire avec assurance que la guerre que l'on fait à M. Hureaux 

est celle que le passé fait partout à l'avenir, el qu'il a ouvert dans 

sa profession le vrai chemin de la réforme. J'en fais juge? tous les 

hommes impartiaux; Peut-on raisonnablement contester lès avan-

tages d'une réforme qui consiste, en définitive : 

* A ramener les prix exagérés à un taux raisonnable, pour faire 

disparaître le mensonge des prix avilis et enlevér à la concurrence 

aveugle et illimitée sa raison d'être ; 

« A remettre la pharmacie en possession de toits ses privilèges 

et de tous ses moyens de production pour ia soustraire aux falsili-

ealions du commerce de la droguerie et la décharger de tant de 

tributs étrangers; 

« A rendre l'activité et la vie aux laboratoires en préparant soi-

même les médicaments, pour être sûr de leur pureté, en lesrcnou-

* vêlant souvent pour maintenir leur fraîcheur; 

n A abandonner les spécialités pour se rattacher exclusivement 

à la médecine, et rester avahl tout pharmacien ; 

9 A relever la pharmacie de l'état d'humiliation où elle est plon-

gée, pour la replacer au rang qui lui appartient ; 

« A rendre enfin le mouvement et la vie à tous les laboratoires, 

en assurant aux pharmaciens producteurs l'écoulement de leurs 

produits, par une vaste création que l'auteur de la réforme veut 

faire naître des besoins mêmes de II pharmacie, pour son émanci-

pation el sa régénération. 

» Tels sont, en résumé, les principes et les Innovations que 

nous avons remarqués dans toutes les prédications de l'auteur de 

la réforme. 

« Pharmaciens, l'exemple vous est donrté; La réforme pharma-

ceutique dépend de vous. Elle guérira toutes les plaies qui déso-

lent et défigurent votre noble profession. Rentrez dans le chemin 

de la vérité, qui est en même temps celui de la fortune. Reforme 

et progrès dans les médicaments et dans les tarifs, sincérité en 

toute chose, dignité de la profession, paix de la conscience, hon-

neur et profit à tout le monde! 8 (I) 

IA KÉfr'OBME <4A\* SES APPLICATIONS 

Devant le Public. 

PERSONNEL ET ORGANISATION DU SERVICE 

Se là Pharmacie rationnelle de Hureaux, 

Pour l'exécution des ordonnances et la délivrance des 

médicaments. 

L'organisation d'une officine normale, depuis longtemps le rêve 

des meilleurs esprits de l'ancienne pharmacie, a reçu sa première 

application dans la maison mère de la pharmacie réformée. Celte 

organisation, qui ne pouvait être appliquée que dans un établisse-

ment important, assure au service rectitude et ponctualité, et à 

l'exécution des ordohnahces de nouvelles garantie.-. L'officine est 

divisée en deux parties : l'une destinée aux clients, l'autre réser-

vée, aux élèves. Celte disposition toute simple laisse le patron ou le 

premier élève communiquer seul avec les clients, recevoir et don-

ner seul les explications. L'exécution des ordonnances est trans-

mise sur un bulletin de service à un élève choisi d'après le savoir 

et l'habileté que la préparation exige. Les élèves séparés, quoique 

en vue du public, travaillent alors sans
;
 distraction,, selon leurs ca-

pacités. Ils signent chacun le bixlttetin de service qu'ils ont rempli, 

el ils Viennent déposer leur préparation au contrôle du patron ou 

de celui qui le remplace. 

Outre l'organisation spéciale du travail pour l'exécution des or-

donnances, le service de la pharmacie rationnelle est entouré de 

garanties qui n'existent encore dans aucune maison. M. Hureaux 

I a groupé autour de lui des hommes capables et. spéciaux. Le per-

sonnel de l'officine a pour premier chef un pharmacien diplômé; 

le sous-chef est encore un pharmacien; le préparateur en chef du 

laboratoire est également un pharmacien chimiste ; en sorte que 

(1) Voir le Mémoire sur la Pharmacie rationnelle, par M. Hu-

reaux. Brochure in -8°. Rrix : 1 fr. A la pharmacie de l'auteur, rue 

du Faubourg-Poissonnière, cour de la maison n" 4. 

trois pharmaciens mettent, au miliem d'élèves chàisis, leurs lumiè-

res et leurs talents au service de celle maison, sous la dîreèlion 

immédiate du pharmacien en titre et propriétaire., 

LABORATOIRE CENTRAL. 

Poussé pat le besoin de livrer de bons médicaments à la médecine 

et sollicité par le désir de ilcfihér à la pharmacie réformée le rang 

qui lui appartient, nous n'avons reculé devant sûtiffi sacrifice pour 

rous mettre dans les conditions de fabrication les plus avantageu-

ses. Nous avons compris que la réduction rationnelle des prix allait 

déchaîner contre nous une lempfsle de haines «t de colères, et qu'il 

fallait les dominer par une supériorité réelle de nés préparations 

sur celles du commerce. Nos produits pharmaceutiques avaient lift-

soin, en effet, d'être plus soignés, mieux préparés, plus frais et plus 

purs que ceux des pharmacies qui ne sont pas comme la nôtre 

sous le poids d'une hostilité incessante. 

Nous n'avons rien négligé pour arriver à cet important résultat; 

aussi notre laboratoire, (le l'aveu même de nos adversaires, passe à 

juste titre pour un des plus beaux cl des plus complets de Paris. 

C'est ainsi que les avantages de la fabrication en grand et une su-

périorilé de manipulation sur les trop nombreuses pharmacies dé-

pourvues de laboratoire ou n'en possédant que le simulacre nous 

sont aujourd'hui incontestablement acquis. 

L'économie de main-d'tcuvre el de frais généraux, la bonne con-

fection des médicaments par les plus habiles préparateurs, leur re-

nouvellement continuel, leur fraîcheur, leur unité de composition, 

l'achat en grand et à meilleur compte des substances tirées de pre-

mières sources, et par conséquent à l'abri dr3 falsifications du com-

merce, telles sont les conditions djinn lesquelles nous exerçons la 

pharmacie, d'où résultent pour les malades et pour les médecins la 

qualité du médicament, sa fraîcheur et son lion marché. 

OBSERVATIONS SUR LES PRIX. 

La pharmacie venait se perdre dans deux écueils extrêmes : les 

abus des prix exagérés et les dangers du vil bon marché. Qu'on le 

sache bien, nous sommes venus réduire les prix, mais Reniement les 

prix exagérés; nous avons aussi à lutter contre ces ollicines de bas 

étage qui, sans respect pour la profession, ont un bon marché im-

possible pour certains artic'es connus et sacrifiés, et réservent des 

prix arbitraires pour les substances en dehors de l'appréciation du 

public. 

Nous prévenons que certaines maisons s'appuient mal à propoî de 

notre nom pour donner une autorité à celte concurrence illimitée, 

à ci rabais outrés qui, à nos yeux, cii-b» ht çrt'i. u in-léliral \'ac-

tvité dans les affaires est surtout le point capital pour faire de la 

bonne pharmacie ; mais, à côté de celte activité, la pharmacie doit 

rester honnêtement lucrative, et placer le pharmacien dans une, in-

dépendance de fortune qui laisse sa délicate profession suffisamment 

entourée de garanties. . 

Nous voyons avec plaisir que les prix de quelques pharmaeiens 

concordent déjà avec les nôtres; c'est la preuve que ces pharmaciens 

enlrent. dans là voie, des prix rationnels, et que les bienfaits de la 

réforme pharmaceutique commencent à se généraliser et à se faire 

sentir chez le consommateur. 

SERVICE SUPPLÉMENTAIRE. 

Les personnes qui ne sont pas dans les conditions de venir elles-

mêmes ou d'envoyer peuvent adresser leurs prescriptions par la 

poste (Affranchir.) Un service spécial est établi afin que les médi-

caments demandés soient sans retard rendus à domicile. 

Car une conséquence des principes de la MOUVEXaLT; ÉCO 

NOWtlE P H ARMACEdTIQUE, la pharmacie BUREAUX 

réserve spécialement ses soins à l'exécution des ordonnances de 

Médecins et à la préparation en grand des médicaments oMcinutix 

Les Malades de province qui viennent consulter nos médecins 

renommés de Paris, comme les malades qui ne quittent pas leurs 

localités, peuvent être servis par correspondance avec la même fa-

cilité que par leur séjour dans notre ville. 

AVIS. — Nous prévenons que des pharmaciens indélicats dissi 

mutant leur nom sans rappeler le nôlre, usurpent des titres qui 

n'appartiennent qu'à la Pharmacie Hureaux, de manière à faire 

croire au public à une .substitution de personne et de maison ' 

Nous déclarons que notre maison est la seule, l'unique maison centrale dr i 

macic rationnelle dont nous sommes le seul fondateur el propriétaire
 ;

 qu-
e
if.

 P"»r. 

tuée m dn Faubourg-Poissonnière, COUR DE LA MAISON n" 4, et non ailléur ** *» 

HUREAUX.
 8

' 

(Voir dans le labl§au Ci-dessous 1 aperçu de quelques prix.) 

Nota. Tous les autres médicaments, trop nombreux pour être rapportés iei 

cotés dans les mêmes proportions que le tarif abrégé ci-dessous. '■ sont 

On expédie auasi en province. 

Toute demande excédant 25 fr. jouit d'un escompte de 8 p. loo. 

TABLEAU COMPARATIF. 

Prix de revient et prix de vente des Méilicaincns pour donner une idée a
r

prox.i
mj

(j 
de nos réductions et de leur rationalité 

APERÇU 
de 

QUELQUES MIX. 

Amt're gris 1 gr. 
Ammoniaque hqmd, 1 lit. 
Baume de rioraventi, 30 g. 
— Nerval. 100 gr. 
— tranquille. 11)0 gr. 
— Opoiieldoch le flacon. 
— Opodeldoch. le 1/2 fl. 
Beurre (le cacao. 100 gr. 
Bi-carbonale de soude. 

50) gr. 
Rln ne de baleine. 30 gr. 
Bon. es de Nancy, ne I. 

Carbonate de soude, 500 g. 
Chloroforme, 3 : i gr. 
Capsules au copahu, la b. 
— as pubèbes, la botte. 
— à l'huile de foie de 

morui-. la boite. 

Camphre, 500 gr. ' 
Chlorure d'oxide de so-

dium la bouUX 
Clous fumans, la botte. 
Papier pour compresses 
Créosote, le flacon. 
Diascordium étect. 30 gr. 
Kau de Botot, le litre. 
— hémostatique, id. 
— sédative, id-. 

— de 0. d'oranges id. 
— de Sedlitz, la boutll», 
— de métisse des Carm. 
— de roses, la 1|S b»« 
— de menthe, id. 
— de vie de lavande, id, 
— vulnéraire, 30 gr. 
Elixir iiméric. le flacon, 
— île Garus, la bout««, 
— d»- longue-vie, id. 

— purgatif le flacon. 
Esprit de coelilèaria,30 g. 
Essence d'am. amèr. 2 gr. 
— de canelle, 10 gr. 
— de lavande. 60 gr. 
— de menfiien» 1,4 gr. 
— de netoty, 1 gr. 
— de uses, 12goufo«. 
— d'ahis, 15 gr. 
— bergartaotte 15 gr. 
— de cédrat, 15 gr. 
— de dirons, 15 gr. 
— de Portugal, 15 gr. 
Ether siilluri'que.rect.SO g, 
Extrait de saturne.lOO gr. 
Follicules de se é, 30 g. 
Grains de santé, 1/2 botte 
Gélatine pour bains, 1/2 le 
Somme arabique, 1/2 kil. 
Huile d'amandes, 150 gr 
— de foie ne morue î/2 k 
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APERÇU 

de 
QUELQUES PRIX. 

— de ricin, 30 gr. 
Laudanum de syd., 30 gr. 
Limonade au citrate de 

magnésie, la bouta». 
Maunèsie calcinée, 30 gr. 
Ongurfnt eegyptiac 1/2 k. 

Onguei tdeCanet, lemag. 
— populeum. id. 
Papier épispastique, la b. 
Pastilles de clrarbon.lOOg. 

vermifuges, 30 gr. 
— d'ipéraru.inha, 30 gr. 

— de soufre id. 
— de Tolu, id. 

de lactale de fer, 30 g. 
de menthe, 120 gr. 

— de Vichy, 1/2 kilo. 
Pâte de jujubes, id. 
— de guimauve, id. 

- de réglisse, id. 
— de lichen, id. 
Pilules ferrugineuses (for-

mule Vallel, le flacon. 
— purgatives écossaises, 
Quinquina gris, 100. gr, 
— jaune, id. 
— rouge, id. 
Rhuberbe de Chine, id. 
Roses de Prorins, 30 gr, 
Safran, 5 gr. 
Salsepareille. 1/î ill. 
Sparadrap, le mèlre. 
Sulfate de magnésie, 30 g. 
— de quinine 1 gr. 
— id. id. 30 gr. 

Sirop anti-scorbutique, 
fa 1/2 bu« 

de baume de Tolu, id. 

— debonrgeonsdegap. id. 
de Desessart (coquelu.) 
de Digitale, id. 

— ti'écorces d'oranges 
amères, id. 

— d'armoise comp , id. 

— de protoiodure de fer id 
— de quinquina au vin, id 
— de mou de veau, ia. 
de salsepareille eoaip. lg 
— de goudron, td. 
— de Thridace, id. 
— Tannin, 1 gr. 
Thériaque de Venise, 30 g. 
Thé perlé et thé noir 1)2 b. 
Vanille, 4 gT. 
Vin de quinquina, au 

_ bordeaux, la l|2 bout. 
— de gentiane, 
— anti scorbutique, 
— durétique amer 
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Les Aii3ïO)5icess, 
ou autres, sont 

du Journal. 

Béclames ItttJiurtMèlifei» 
reçues directement au Bureau 

ON G ■ lu 

complet 

jints : 

fr. 50 c. la lit 

TARIF DES. â 
Pour S'atïïM*e 1 *r> t. 

ANNONCES - AFFICHE 

Justifiées sur cinq côloimcs et 

caractère de cinq pi 

D'UNE a QUATRE Annonces en un 

mois 

De CINQ à NEUE Annonces eu on 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 ligues » 40 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-d» ssus 

de 200 lignes » 30 

ANNONCES ANGLAISES 

Justifiées sur cinq colonies et comptées 

pour ligue : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois. . . . . . '•" • . « fr. 80 c. !i 

De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

-de 100 lignes » 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule, au-dessus 

de 200 ligues » 40 

Fait* divers 3 fr. la ligne. 

Réclames 2 tr. la ligne. 

Le prix des Insertions concerne 

de fond-, Convocations , Avis adressés aux Ac-

tionnaire;?, Avis aux créanciers, Ventes mobiliè-

res et immobilières , Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements 'd'hypothèques et Jugements, 

est de 1 fr. 90 c. la ligne anglaise. 
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ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentés et dotée par les procédés él«ctro-chimiqne5 

THOMAS, s*» 

près la rue Lh&we. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOTLE et C''. 

(7375) 

=\ APPAREIL 1SSPIRAT01III 
î 11 DU Dr RICHARD. 

AP1AJIE IL 

MÉDICATION par la voie dos POUMONS 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres exutoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie; dans toutes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que bron-
chites, asthmes, catarrhes ; toutes les 
maladies de poitrine, les affections si 
nombreuses ayant pour origineles suppres-

, sions mensuelles chez les femmes, les 
gastrite», les gastro-entérites, les névralgies, 

la goutte, 'les rhumatismes. Traitement par corresp. 
sur la consultation écrite de son médecin, par lettre affr. 

-Pharmacie RICHARD, rue Taranne, 16, à Paris. 

m 

tri !@ 

j 

E 
H 

E 

W~r COSMÉTIQUES 

MÉDICO- HYGIÉNIQUES 
rouf etilfeteair entre les divers organes, soil de la 

pcnu, soit du cuir clievelu, la parfaite harmonie 
ni esl le cumplément (le la santé générale. Leur com-
usition a élé dictée par la connaissance exacte des 
ciences naturelles et chimiques; pour éviter ce qui est 

nuisible, el y concentrer ce qui est réellemeni utile 

Siiïxir dentifrice au quinquina pyréllirc e 
Cavac, pour l'entretien de la bouche, guérir irumèdia-
tenlènt tes rages de dénis; le liacon, 1 fr. 25 c., les 

(i (laçons pris a Paris, 6 fr. 50 c. 
Poudre aient ifrlee au quinquina, pyréllirc et 

Gayac à base de magnésie pour nettoyer et conserver 
les dents ; le flacon 1 fr. 25 c, les 6 tlàcons, 6 fr. 50 c. 

Vinaigre «H- toiletta; aromatlaïuc, re-
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
rougeurs, boulons; tèjlacon, t ti'., les 6 flacons, s fr: 

Pastilles «rieaitnîes du docteur Paul-Clé-
ment, pour purilieiTlialeine, enlever l'odeur du cigare ; 
la boîte, 2 fr., la demi-boile, 1 fr. 

Esprit aie menthe saiperfln pour la table ; 
le flacon, 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Eau lusti'alc, pour embellir les cheveux, guérir 
et prévenir les pellicules farineuses de la téle, calmer 
la démangeaison du cuir e.hevelUi le flacon, 3 fr , les 
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

Eaaa leucoalei-mine pour la (oilette du visage, 
d'une action sûre et promple, pour dissiper les boulons, 
couperoses, dartres, fen du rasoir ; le flacon, :i Ir , les 
6 llacons pris à Paris, 15 fr 

Eau aie cologue supérieure, avec ou sans 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre. 3 fr, la boni ci Ile, 

'5 fr., la demi-bouteille, 2 Ir. 50 c. , le flacon, I fr., 
les 6 flacons, 5 fr., les 12 flacons, 8 fr. 

Chez J.-P. IAR0ZE. pharmacien-chimiste, 
rue Neuve-des-Pciiis-Cliamps, 26. 

Dépôt dans chaque vitlc, chez 
les principaux marchand', par* 
fumeurs; chaque produit ne se 
délivre qu 'en flacon spécial avec 
étiquette el instructiun scellées 

de la signature ci-contre. 

1 
f 

1 
i 

Librairie de Jtirisprulenée de VSïïSlCi'ïQ fil* aîné, éditeur, libraire de la Cour de cassation' 

rue Soufflot, 1, a Paris, près du Panthéon. 

DÏCTIOMME DES COMÏSSMES ÉLÉMENTAIRES 
Que.doiecnt étudier et posséder en matière d'administration municipale, de police judiciaire et municipale, ds 

comptabilité des communes, de,statistique agricole et, départementale, de jurisprudence pénale, de législation 

usuelle et de droit administratif, les HUKS1, ADJOINTS, SKCaÉTAlRES »B MAIRIE, Conseillera 

municipaux, Juges de paix, Greffiers, Instituteurs, Commissaires de police, Curés, Membres dos Fabriques, Âlfj 

nistrateurs des Hospices, Jurés, Electeurs, Architecte», Agents voyers, Gardes champêtres, Gardes forestier», 

Gardes-pêche, Gardes particuliers, Employés de k Régie, Préposés aux poids et mesures, Officiers et Brigadin;. 

de gendarmerie, Receveurs des codlvlbations, Huissiers, Défenseurs devant les Justices de paix, Propriétaires, 

Fermier^ Locataires el Cultivateurs; par C HARLES CHABOT, anc. principal clerc de notaire.— 1 vol. in-8° de prés 

de 800 pag., «J te—Le vol. sera adressé franc de port aux personnes qui enverront un mandat de 10 fr. sur la poste. 
(14619) 

NOUVEAU PROCÉDÉ. 

PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES Â L'HUILE 
en une séançe. 

Prix : isO fr. et au-dessus. 
Photographies sur papier depuis 25 fr. 

SEimfcE iljE^liî 'HS, peintre, 34, rtie %'it'leau«% 

En vente chez l'auteur, J 9ICl\?£ V5, rue Roohechouart, y, et chez les principaux Libraires. 

TABLE DE PYTHAG0BE L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,000 Echelles de Multiplication et de 

division (d'après lesquelles la multiplication se réduit 

à l'addition, la division à la soustraction); — les Ra-

cines carrées et cubiques jusqu'à 2,00 (1; — le rapport 

du Diamètre à la Circonférence, et la surface du Cercle; 

— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 

objets, selon leurs différentes formes et dimensions. — 

Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchie.) 

CARÊME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99. Wfl 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Inter„e' i 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 rttm 

et de quatre tableaux sur les Hentes 3 et 4 1/2 o,» 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capitd d'une rente. — Cinquième édition. 

Prix : 1 fr. 
FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir.) 

Veilles mobilière». 

VENTESPAB AUTORITÉ DE JUSTICE-

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le 4 février. 
Consistant en piano, canapé.fau-

teuils, chaises, glace, pendule, etc. 

HitVlKTÈH. 

D'un acte passé devant M* Jean 
Du four et son collègue, notaires à 
Paris, le dix-neuf janvier mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

Contenant appori par :. 
»" M. Paul iiLUGÈS, f.ibricaiil (le 

ressorts, demeurant à Paris, raè de 

Chabrol, 49; 
2» Et M. Philippe -Auguste LA-

SALLE, ingénieur, demeurant à Pa-
ris, rue Sainl-Oeorges, 58, 

A la société en nom collectif cl 
en commandite par actions, cons-
tituée sous la raison sociale JACK-
SON irères el(>, et sous la dénomi-
nation dé Compagnie des forges et 
aciéries d'Assailly-Jackson, aux ter-
mes d'un acte reçu par ledit M" l)u-
four et l'un de ses collègues, en da-
te, des vingl-six et vingt-sept fé-

vrier mil huit ccnl cinquante-trois, 
enregistré cl publié conformément 

à la loi, 
Ce.quiaété accepté pour celte socié-

té par M. William Jackson, maîtrede 
forges, demeurant à Assailly, com-
mune de Lorelte, canlon aeRive-
de-Gier, arrondissement de Saint-
Etienne (Loire), spécialement au-
torisé à cet effet par délibération 
des actionnaires de ladite société 
réunis en assemblée générale, en 
date du dix-sepfseplembre mil huit 
cent cinquante-trois : 

1° D'une usine sise à Paris, rue 
des Eeluscs-Saint-Marlin, 21, pour 

la fabrication des ressorts pour la 
carrosserie et les chemins de fer 
en acier fondu et en acier cémen-
té, la fabriealion des essieux en 
1er, des ressorts lendeurs et des ar-
ticles de quincaillerie concernant 

la carrosserie ; 
a» Des matières premières, ap 

provisionnemenls , marchandises 
, brûles fabriquées ou en cours de 

fabrication, s'élevant à deux cent 
onze mille francs, et d'une somme 

de trente-neuf nulle francs en ar-

gent ; 
3° El d'un brevet d'invention dé-

livré à M. Lnsalle par M. le minis 
tre de, l'agriculture, du commerce 

et des travaux publics de France, 
le vingt-neuf novembre mil huit 
ccnl quarante-neuf, sous le numé-
ro 8921, pour divers perfectionne-
ments apportés dam la construc-
tion des ressorts en général el pour 
de nouvelles dispositions des appa-
reils de liai iicn cl d'aiielage, des 

machines leaders el wagons de 

Chemins de fer ; 
lj appert uuV, par suite de ce qui 

précède, il a été apporté aux statuts 
de la société Jackson les modifica-

lions suivantes : 
1° A l'article 2 qui traite de l'ob-

jet de la société, il a été ajouté un 
paragraphe ainsi conçu : 

« La soeiétë a aussi pour objcl 
les propriété, possession, exploiia-
llon et jouissance de l'usine éta-
blie a Paris, rue des Ecluses-Saint-
Marlin, 21, pour la fabrication des 
ressorts, pour la carrosserie, et les 
chemins de fer, en acier fondu el 
en acier c imenté, la fabrication des 

essieux en fer,dcs ressorts tendeurs 
el des articles de quincaillerie con-
cernant la carrosserie, du matériel, 
tic i outillage «H des marchandises 
dépendant de celte, usine cl qui ap-

paru liaient à M. llergès, et ia pos-
session el l'exploitation du brevet 

d'invention délivré à M. Lasalle par 
M. le minisire de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publies, 
le vingt-neuf novembre mil huit 
cent quarante-neuf, sous le numéro 
8921, pour quinze ans, qui ont com-
mence à courir le vingt-huit sep-

tembre mil huit cent quuianle-

neuf »; 
2" A l'article 8, qui constate les 

apports sociaux, il a été ajouté un 
paragraphe ainsi conçu : 

« Indépendamment des apports 

qui précèdent, l'actif social com-
prend l'usine sise à Paris, rue des 
Ecluses-Sainl-Marlin, 21, ie maté-

riel, l'outillage et les marchandises 

en dépendant, le brevet d'invention 

délivré à M. Lasalle, mentionné 
sous l'article 2 qui précède, et la 
somme de Irenle-neuf mille francs 

eu espèces, le tou: apporté par MM. 
Bergès et Lasalle »; 

S° Et l'article 11 a été supprimé 
et remplacé par la rédaction sui-

vante : 
Article 11. 

« Le fonds social est divisé en 

douze mille cinq cents actions don-
nuntdroil chacune, à un douze mille 

cinq centième de toul l'avoir so-

cial. » 

0 Ces actions appartiennent : 
« Douze mille aux souscripteurs 

primitifs dénommés dans l'acte de 
soeiélé des vingl-six et vingt-sept 

février mil huit cent cinquanie-
trois, ou à leurs ayanls-droil; 

« Etcinq cents à MM. Bergès el La-
salle, auxquels elles ont èlé attri-

buées eu représentation de l'ap 

port par eux fait. » 
Signé : DUFOCn. (8437) 

peints, demeurant rue Saint-Maur-

Popincourt, 14, 
Et mademoiselle Emilie COMP1N, 

demeurant rue de Rivoli 112, 

Et, en outre, quittance et déchar-
ge complète de tous les droits réci-

proques. 
M. François Compin reste seul 

chargé de ladite fabrique de papiers 

peinls. 
Emilie C OMPIN. 

(8432) François C OMPIN. 

Par acte sous signatures privées 

en dule du vingl-six janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-

gislré à Paris le, trente janvier mil 

huit cent cinquante-quatre, folio 
97, case 3, reçu cent quatre-vingt-

un francs cinquante centimes, par 
Pommey, 

Contenant dissolution de la so-
eiélé commerciale entre François 

COMPIN , fabricant de papiers 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du vingt janvier mil 
huit cent cinquante-quàlre, enre-

gistré à Paris le premier février mil 
huit cent cinquante-quatre, folio 
lit, verso, case 1, par Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-

mes, 
Il a été extrait ce qui suit ; 
Il est élabli par les présentes une 

société en nom collectif entre MM 
Auguste SEEL1G et ËugèpeGElGER, 
tous deux négociants, demeurant a 
Paris, rue Iticher, 34, laquelle so-
eiélé a pour objet l'achat el la vente 
à commission' de toutes surles de. 
marchandises pour la France el 

l'étranger. 
Cette société est contractée pour 

dix années, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
jualre pour linîr le trente-un dé-
cembre mil huit cenl soixante-trois 
Toutefois les parties se sont réser-
vé le droit de la dissoudre à la 
volonté de l'une ou de l'autre, ap 
un délai de cinq années, a la char-
ge par celle des parties qui voudrait 
la dissolution de prévenir légale-
ment son associé six mois d'avance 

La raison sociale sera SEEL1G el 

GEIGER, 
Le siège social sera à Paris, rue 

Richer, 34. 
Chacun des associés fera les 

achats et ventes et administrera les 

affaires de la société. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale et ne nouera en faire 
usage que pour les besoins de la 

société. 
Pour faire publier les présentes 

partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés au porteur des 
présentes ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
A. SpELIG. (8440) 

D'un acte reçu par M e Potier et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-huit janvier mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, el 
passé entre M. le comte Louis-Ga-
briel-César DE KERGORLAY, pro-
priétaire, ancien officier d'artille-
rie, demeurant à Paris, rue de Las-

Cases, 24, et un commanditaire y 
dénommé, 

A été extrait ce qui suit : 

Art. i". Il est formé une soeiélé 
entre tous les propriétaires des ac-

tions ci-après créées. 
Celte société est en nom collectif 

à l'égard du gérant, et en comman 

dite à l'égard des autres intéressés. 

Art. 2. M. de Kergorlay est seul 
gérant responsable de cette société, 

Les autres associés sont simple-
ment commanditaires et ne répon-

dent en aucune façon des obliga-
tions de la société, au-delà de leur 

mise, sociale. 
Art. 3. La société a pour objet ; 

1» l'exploitation des divers groupes 
et Pilons de galène et autres gise-

ments métallifères dont l'apporl 1 

sera fait en lin des présentes, le 

tout situe sous les, territoires des 
communes de, Mazée, Treigne, Ma-
ignolles, Vaucelle, Niverlée el Ma-
agne-la-Petile, arrondissement de. 

PhilippevillB, ci-devant district d'en-
tre Saïubre-et-Meu.-e, province de 
Numur (Belgique), dont la conces-

sion a éléaccoidée à lilre perpétuel 
par arrêté du roi des Pays-Bas du 
quatre décembre mil nui! ccnl 
vingt-huit ; 2° l'exploitation des ex 

tensions qui pourront être ultérieu-
rement demandées et obtenues; 

3" l'exploitation, s'il y a lieu, d'au-
tres concessions métallifères dont 
l'apporl sera ultérieurement l'ail à 

la société, ou dont l'acquisition au-
rait lieu par elle dans l'nrrondisso-
rrient de Philippeville et autres lo-
calités voisines, ou une participa-

tion partielle d'intérêt dans leur ex-
ploitation ; 4" le développement suc-

cessif des autres sièges métallifères 
dont l'existence est signalée dans 

cet -arrondissement ; 5" la réduction 
des minerais de plomb et autres 
matières minérales ; 6° l'achat et le 
traitement éventuel des minerais 
d'autres établissements; 7° toules 

es opérations qui se rattachent ,à 

l'exploitation des matières minéra-
les et à la vente des produits qui en 

proviendront. 
Art. 4. La société est établie pour 

quatre-vingt-dix-neuf ans, à par-

tir du quatorze octobre mil huit 
cent cinquante-trois. 

Art. 5. La société a pour raison 

sociale: L. DE KERGORLAY etC«; 
elle prend le titre de: Société des 

mines métallifères d'entre Sambrc-
et-Meuse. 

Art. 6. Le siège et le domie.le lé-
gal de lasociété sont llxés à Paris. 

Il y aura un agent local à Philip 
peville (Belgique). 

Art. 7. Le capital social est fixé à 
cinq millions de francs, représen 

tés par cinquante mille actions de 
cent francs chacune. Ce capital so 

eial pourra être augmenté par l'as-
semblée générale. 

Art. 8. Quant à présent, il ne sera 

émis que cinq mille sept cent cin-
quante actions (soil 575,000 fr.), ré 
part ies comme suit : 

Deux mille cinq cents seront dé-
livrées, libérées et affranchies de 

tout versement de fonds, en repré-
sentation de l'apport qui sera l'ait 

en tin des présentes, soit deux cent 
cinquante mille francs, ci S50,oou 

Sept cent oiiiquanle se-

ront délivrées, également 
libérées et affranchies de 
versementde fonds, aux fon-
dateurs et aux banquiers de 
la soeiélé, en conséquence 
de la délibération passée de-
vant Me Potier le dix dé-
cembre mil huit cent cin-
quante-trois, soit soixante-
quinze mille francs, ci 

Et deux mille cinq cents 
seront délivrées conire es-
pèces aux souscripteurs, et 
leur prix formera le fonds 
de roulement rje l'entrepri-
se, soit deux cent cinquante 
mille francs, ci 

75,000 

Attribution. 
En représentation de l'apporl ci-

dessus, il a été atlribuéau comman-

ditaire susindiqué deux mille cinq 
cents actions décent francs chacu-
ne de la soeiélé dont s'agit, équiva-

lant à un capital de deux cent cin-
quante mille francs. 

Pour extrait : 

Signé: POTIER . (8436) 

25»,CO0 

Egalité. o7:,,000 

Art. 9. Les quarante-quatre mille 
deux cent cinquante actions restant 
(soit 4,425 ,«oo fr.) ne seront rappe-
lées qu'au fur et à mesure des be-
soins de la soeiélé. 

Ces ém issions successives ne pour-
rout avoir lieu que sur la décision 
du géeant après avis du conseil de 
surveillance. 

Art. 33. La société esl administrée 
par un seul gérant responsable, 
qui est M. le comte, Louis-Gabi iet-
César de Kergorlay, présent audit 
acte. 

Art. 36. Le gérant ne peut, sans 
l'aulorisalinn de l'assemblée géné-
rale, avoir directement ou indirec-
tement aucune gestion dans un éta-
blissement dont les opéralions se-
raient de la même nature que celles 
de la société, et il ne peut faire 
pour son-compte le commerce des 
métaux. 

Art. 68. Au moyen tant de l'attri-
bution d'actions faite en raison 
les apports ci-après, que des sous-

criptions recueillies jusqu'à ce jour, 
la totalité des cinq mille sept cent 
cinquante actions composant la 
première émission du capital so-
cial se trouvant placée, la société 

tel demeure définitivement enn 
stituée à partir du quatorze octobre 
mil huit cent cinquante-trois 

Apport en société. 

Audit acte est intervenu un autre, 
commanditaire, lequel adéclai é ap-
porter à ladite société, ce accepté 
au nom de celte société par M. de 
Kergorlay, la concession des mines 
de Mazée, résultant de l'arrêté du 
roi des Pays-Bas du quatre décem-

bre mil huit cent vingt-huit, et dont 
iedétail est ainsi donné notamment 
audit arrêté : 

« Concession de mines de plomb 
situées sous les communes de Ma-

zée, Treigne, Niverlée et Vaucelle, 
province de Namur, et ce sous une 
étendue de, mille deuH cents hon-
niers et cinquante et une perçues 

carrées, llgurée an plan ci-annexé." 
Pour, par la soeiélé, avoir di oit à 

la pleine propriété et jouissance de 
la concession desdites mines a 

compter du quatorze octobre mil 
huit cent olnqu.anUvtrois, 

TRIBUNAL DE COMMERI.K, 
AVIS, 

Les créanciers peuvent, prendre 
gratuitement au Tribunal ton 1 
nieation de la comptabilité Rs rail 
blés (pu les concernent, les samedis, 
dedix a quatre heurus. 

faillites. 

IMHXARATIONK DE FAILLITES. 

Jugements du 28 I)èc 18b3, élli 
déclarent la [udlite ouverte et en 
lèvent provisoirement l'ouverture, au 
dit jour : 

Du sieur GOl'RDON (Jfan), char-

bonnier, rue Vieille-du-'feuiple, I 

lus; nomme M. Auhrv juge -commis-

saire, et M. Brouillard, rue des Mar-

tyrs, 38, syndic provisoire (N» u3oo 
diigr.;. 

Jugements du 25 JANV . 1851 , uni 

déclarent In faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société Victor LEMAIHE el 
frère, ent. de bâtiments, rue Hour-
saull, 2, composée de Victor-taloi-

ne Lemaire, rue Léonie, n, etTier-
re-AnloineLemaire, rue Boursau 1 

2; nomme M. George juge-commis-
saire, et M. Duval-Vaticfiso, rue de 

Lancry, 45, synilic provisoire (<» 
ii302du gr.). 

Jugements du 30 JANV . 1854 , qui 

déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoiremi-nt l'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur GA0IFERT (Louis), pà-
,hssier,'à. Vanvcs, rue Normande, 5; 

nomme, M. Motlet juge-commissai-

re, et M.lsbei t, rue du Faub.- Mont-
martre. 54, syndic provisoire (N» 
11371 du gr».). 

Jugements du i" IKV . 1854, qui 

déclinent la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 1 

Du sieur CORBIN (Charles), tail-
leur et ind d'habits confeclionnés, 

rue de la Madeleine, 27; nomme M. 
Hapsl juge - commissaire, et M. 

Ileurtey. me Lallltte, Si, syndic 

provisoire (N» 11377 du gr.). 
Des sieur et dame UUOUlLUir 

(Simon-Auguste et Marie-Appolinc 
Caeheleux) , négociants inds de 

jouets d'enTanls el de mercerie, rue 

St-benis, 116; nomme M. Denierc 

juge-commissaire, el M. Brouillard, 
rue des Martyrs 38, syirtic provi 

«oire(N° 1W8 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Soiil invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sietrr WEIL (Salomon), lab. de 
easquotles, rue Rambuteau, 24, le 8 
lévrier à 11 heures (N° 11367 du 

gr-); 
Du sieur GARNIES. (Jean-Baptis-

le), lab. de chapeaux, rue Barbette, 

il, le 8 lévrier à 9 heures (N° 11361 
du gr.); 

De la société Victor LEMAIRE et 
frère, enl. de bâtiments, rue Bour-
sault, 2, composée de Vielor-Anloi-
ne Lemaire, rue Léonie, u, et Pier-
re-Antoine Lemaire, rue Boursaull, 
2, le 7 février à 12 heures (N» 11302 

du gr.); 
Pour assister u l'assemblée dans la-

quelle U. le juge commissaire doit les 

coiiSulter, tant sur la composition de 
i'etal .'es cr< unciers présumés que sur 

lia nompiation de. nouveaux sijndics. 
f N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DIDIER (Philibert-Clau-
de), fub. de noir animal, à Oichy-
la-Rarenrie (Seine) le 8 février à 11 

heures !N« 11276 du gr. ; 
Du sieur PEBKOT (Jean -Edme). 

anc. limonadier, rue des Bons-En-
fants, 12, le 8 lévrier à 1 heure i|2 

(N" 11005 du gr.i; 
Du sieur ALI.AUD, maître, char-

pentier, rue I opincourl, 25 nou-

reaà, lî (jtheièn, le 8 février à 9 heu-
res ( N" U049 (lu gl'.j -, 

Du sieur AVÉ (Jean -Baptiste-Au-
guste), grainetier et gravatier, à 

Bercy; rue de Charenton, 111, le 8 
février a 9 heures (N" 11274 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési 
aence de U. le juge-commissaire, aux 
ueri/icalion et al)irmation de leurs 

créances : 
N OTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

ilication et affirmation de leurs 
réanocs remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

en état d'union, et, dans ce de* 
cas,- être immédiatement 
tant sur les faits de la gestiai 

sur l'utilité du maintien ou » 

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quse 

créanciers reconnus. s^ 
Les créanciers et le failli p*J 

prendre au greffe communie»' 

du rapport des syndics. 
PRODUCTION DE TITRE

5

' j| 
Sont invités à produire, dam 

lai de vingt jours, à dater de cep 

leurs litres de créances, "Cf°2, r 
d'un bordereau sur papier ton»' ^ 

dicatif des sommes a réclamai 

les créanciers : « , «.« 
Du sieur I.ACHKNAL. ( lïïi 

Otaries), bijoutier, rue Nul 
lo-Nazarelh, 32, entre es 

». loc.e.n.v, me de ^« . 

syndic de ia faillite (t»" 

DÙ sieur MILLANVOV 

Des sieurs PILûN et DEI.AROC1IE 
'iorre-Abe! el Jeau-Eloi), éditeurs, 

rue lluulelèuille, 1, associés primi-

tivement sous la raison uelaroehc 
et Pilon, et pnslérieuremenl sous 1; 

raison Pilou et l>, le 7 février à 

heure (,V U243 dugr ); 
Du sieur SARRA'/IN (Pierre) 

commiss en marchandises, rue 

Montmartre, 35, le 8 février à 9 heu-

res (N» 11U9 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étut de la faillite el délibé 

rer 

M: 

jfcdtc d Ptritj le Ymu» Mi, F* 
Knyu.Uv» irtttag vingt mutine*, 

tes sur 1 étal ac ta /.mmc "M"^-

ïr .viir la formation du concordat, 

u, rU y a lieu , s'entendre déclarer 

à Paris, rue Cad* 

el à Bercy, rue Gallois, 26 

mains de M. Isberl, rue d» 
Montmartre, 54, syndic ne 

te (N- 11328 du gr.); ,«> 

Du sieur BATTE Al ('V,,V 
colas), voilurier cl nid « 
.vreueil, roule d'Orléans, V 

mains de M. ï.cfran(tfj». a» 

Grammont, 10. svndic ai syndic 

N° 9913 du gr.); . . ii ,,rfi5| 
Pour, en conformité ae' '"

(f
m' 

de la loi du 28 mai 1831 (J'Lijij 
■i la vérification des créa ^ 
commencera immédiaternm 

l'expiration de ce délai.
 s 

REDDITION DE CO»
R
 ̂  

Messieurs les créanciers ^ 

saut l'union de la failhW ,
e
 1*1 

BAL1GAM), eidreprcneui | 

ments, rue de Lancry, *>• > m 
és à se rendre le 7 toU -t^ff,: les « »c iciiun. ■ -r Hp COI'T: 

au palais du 'tribunal 
se, salle des assemblées 
es, pour, confonnoinem .

el
#' 

lu Code de Commerce, « ,,10, 

compte (lélinilit qui rer » ,,,o 

Aéeii^t les syndics, le débattre 
 %. .-. 1...... , T l'arrêter; leur donner ^ 

urs fonctions et donner 

sur l'excusabiliW du.f*»"■. le 

pte^ct, 

syndics" (N- 6015 

rain.synd. —
 B,° ,. W?V" 

,.|ôt. — Mary, 
nés, io. - voram,^ 
id. — Demeure etC", 

Wi ('relié et \'A 

Gères, cluL_
 u

^ 

U otarie 4M i» wmiMwt^ 


